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PARTIE OFFICIELI.E 

W~~IACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Blocage dè comptes en baaque 

ARRETE No 257 promulguant fU! Togo ltl loi du 
26 avril ·1941 permetftmt le blocage de certains 
comptes en banque. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVA.LIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 

COMMISS~IRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu ·le décret du 23 mars 1921 déterminant les 

et les ·pouvoirs du Comlnissair~ de la République 
attributions i 

au Togo.; ,! 
V,u le décret du 19 septembre 1936 poda·nt réduction des· 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
Wj~Ml~7; " 

Vu le décret du 16 ~vril 1924 sUr le mode de promulga., 
tion ~et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu· là loi.du 26 avril 1941; 
Vu le bordereau nO 133' A. r./I en date du 24 avril 1942 

du Haut-Commissaire ·de l'Afrique' française; 

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. _ .. Est promulguée dans le terri 

toire du. Tügo, la loi du 26· avril 1941 permettant le 
blocage de certains comptes ell banque. 

ART. 2. - Le présent arrêté" sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin' sera. 

. Lomé, le 9 mai 1942: 
P. SALICETI. 

. 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF D·E L'ETAT FRANÇAIS, 

~ 

. ' .., 

Le conseil· des ministres entendù; 


jDECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Des arrêtés du ministre se- j 
crétaire d'Etat à l'économie natiünale et aux finances,.;) 
du secrétaire d'Etat aux oolünies et, le cas . échéant, .',; 
des autres secrétaires d'Etat intéressés, pourr·ont ürdon- " 
ner le blocage des oomptes 'Ouverts dans les banques • 
en France, en Algérie et dans les territoires relevan! l 
de l'autorité du secrétaire d'Etat aux colonies, soit au ~ 
nom de certaines persànnes physiques résidant dans " 
un des derniers territoires· susmentionnés, soif au nom 
de personnes morales pour leurs'· établissements dans '.' 
lesdits territoires. . 

Les arrêté.s interministériels ci-dessus prévus. déter- -:.; 
..mineront, pour chaque territoire intéressé, la liste des ." 

personnes physiques et des personJ.1es morales atteintes ., 
par cette mesure. ., 

ART: 2. - Le présent décret sera publié au fOUT/1ll1 

officiel et exécuté comme loi. de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 26 avril 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat 

Lé confre-amiralJ 

secrétaire d'IEtat aux colonies, 
Amiral PLATON. 

1941. ... .' 
..'. 
'~ 

Français:; 

. Le ministre secrétaire d'Etat 
à l'économie /wtionale et aux 

Yves BOUTHILLIER. 
finances,

• 
.J 

Engagemen.t tlea .nciena militaire. 

".ARRETE No 258 prollluigualtl au Togo la loi du'· 
6 ;futvier 1942 relative à l'institution d'une priorité 
en faveur des {lociellS militaires pour l'accès à cer
foins emplois.. 

LE GOUVERNEUR DES COL()NIES, 
CHEVA.LIER DE LA LÉOION O'HONNE.1l.R, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 

Vu le p.écret du 23 mars 1921 çléterminal1t les attributions .. !; 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; ~ 

Vu le décret· du 19 septembre 1936 portant réduction . des ..' 
dépenses administratives du Tog<?, .modifié par celui du 
20 juillet 1937~ 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de 
tion et de publication des textes r.églementaires 

Vu la loi du 6 janvier 1942; 
Vu le bordereau nO 133 A. r./I en date du 24 

du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

promülga~ 
au Togo; ·.:1 

avrit 1942 .1 

ARTICLE PREMIER. Est promulguée dans le terri- .:! 
toire du T.oga, la loi du 6 ·'janvier 1942 relative il :.1 
l'institution d'une priorité en faveur des anciens miIi- 1 
taires pour l'accès à certaills emplois. :1 

ART. 2. - Le présent arrêté sera,:~nregistré, publié" ,1 
et oommuniqué partont où besoin sera. ;1 

Lomé, le 9· mai 1942 . '1 
P. SALICETI. 

,1 

http:OFFICIEL.LE


- , . 

16 mai 194~ JOURNAL OI'FICIEL PU TE~RITOIRE DU '[000 555 

Nous, MA~ÉCHAL DE FRANCE, CHEr DE, L'ETAT Fl\ANÇAIS,. 

Le conseil des ministres .entendu; 

. . DECRETONS : 

ARTICLE P~EMIER. - A pal·tir du 1cr janvier 1943, 
les emplois figurant au tableau anne~é à la présente 
loi seront accordés par priorité aux anciens militaires 
des armées de terre, de mer et de l'air, qui auront 
effectué trois ans de services militaires, dont un an 
au moins de .services, yolontaires, et fait acte de 
candidature. , 

Cette priorité jouera avant toutes Œ;lIes qui existent 
ou pourront être ultérieurement créées. 

ART. 2.. - Pour bénéficier de ce privilège les candi
dats,devront : ,.. '. 

Avoir obtenu le certifiCat'de bonne conduite à leur 

libération;' '1'1 
, 

, 


Ii! 

Il 

Ii 

il1: 

1 

, 
Il, 
. 

1 

1 

! 

III' 
. 

'l, 
. 

!,i i 

;l' 

Il
:l 
, 
;" 

Remplir les conditions ,requises pour l'accès à l'em
ploi 'postulé, notamment en ce qui concerne les apti-, 

,tudes physiques et professionnelles. . 
ART. 3, ~ Gette priorité ne sera accordée que, 

pendant une période de trois années commençant, 
pour chaque intéressé, ;au jour de sa libération du' 
service. . . 

ART. 4. -' Les militaires liés par un contrat qui 
leur aurait permis de- remplir les conditions fixées par, 
l'article le" s'ils SOllt réformés en cours de service 
pour incapacité physiqlle, seront considérés comme 
ayant cependant 'satisfait à ces conditions~ 

ART, 5-. -'- Les dispositions de la présènte loi pour
ront être étendues, par décret oontresigné par les 
secrétaires d'Etat intéressés, à des emplois, fonctions 
'ou professions' autres que ceux portés sur le tableau 
annexé. ' 

ART. 5.. - L'application de la présente' loi sera 
réglée par arrêtés interministériels, pris par les s~cré-
taires d'Etat militaires et les secrétaires d'Etat em
ployeurs, 

Ces arrêtés préciseront, eu particulier, les conditions 
d'accès visées à. l'article 2. 

, ART. 7. - Le présent décret, qui est applicable à 
l'Algérie, sera publié aù Journal officiel et exécuté 
comme loi. de l'Etat. 

.Fait li Vichy, le 6 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 
L'amiral de ,la flotte, 


/IIittistre vice-président du conseil, 

ministre de la défeflSe nationale, 


secrétaire d'Etat à la marine, 

. Amiral DARLAN. 

L'amiral de la !lotte, 

ministre, secrétaire d'Etat aux affail'es 


étr,zflgères, 

Amiral DARLAN. 

L'amiral de' la flotte, 
ministre srCrétaire d'Etat à la guerre, 

par intérim, 
Amiral DARLAN. 

Le garde des sceaux, 
minisfre secrétaire d'Etat li la 

Joseph BARTHÉLEMY. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'infériear, 
Pierre POCHEU. 'i'Il'1 

Le millisire secrétaire d'Etat , 
t2 l'économie. notiollaltt et aux finances J 

Yves BOUTHILLlEl\. 

Le ministre secrétaire d'Etat à "agriculture, 
Pierre CAZIOT. 

Le secrttainj dlEtat 
,. à l'éducation nationale ef à la ieunesse, 

Jérôme CARCOPINO. 
i' Le secrétaire d'Etat à l'aviatio;',l' Général BEROERET.l ' 
" 

' 
j 

Le secrétaire d'Etat li la famille et à liz s,TItté, 
Serge HUARD. 

Le secrétaire d'Etnt au ravitaillement, 
Paul CHARBIN. 

.Le secrétaire d'Etat à la production iMl1$trielle, 
Fran90is ' LEHlDEUX. 

Le secrétaire d'Etat (lU travail, 
René BELIN. 

Le secrétaire d'.Etat aux collt/lllUlications, 
, Jean BERTHELOT.

\
Le secrétaire d'Etat aux colOnies, 

Amiral PLATON.' 

TABLEAU 
ANNEXÉ A LA LOI DU 5 JANVIER 1942' 

Gardien de.la paix. 

Garde des oommunications. 

Gardi:eh de phares dans la métr.opole. 

Gardien de phares ,en Algérie. . 
 ,Gardien d'aérodromes. " 

Surv{!iUant de l'administration pénitentiaire dans la .~ 

métropole. . . 
Surveillant de l'administration pénitentiaire en Algérie.' 
Sllr\leillant des services pénitentiaires aux colonies. 
Préposé des douanes dans la métr.opole. 

,ÎPréposé des douanes en Algérie. 
Garde domanial des eaux et forêts' dans la métro

pole (1). 
Préposé des eaux et forêts en Algérie.
Pali:frenier des haras et dépôt d'étalons. 
Ouvrier embauché par les établissements militaires et 

industriels de l'Etat. 
Facteur d,es postes dans la mét~opole et en Algérie (2), 

Auxiliaire distributeur (hommes). .'. 

Facteur auxiliaire des postes. . 

Auxiliaire des transports postaux., 

Chargeur auxiliaire des postes. 

Agent des lignes des postes dans la métropqle (3). 

Agent des . lignes auxiliaires dans la métropole. 

Cantonnier . 

Cantonnier de la ville de Paris . 

. Homme d'équipe dans les administrations centrales.. 

Homme d'équipe daM les servièes extérieurs. 

Gar90n de laboratoire et d'anatomie dans les admi

nistrations centrales. 
Gar9011 de laboratoire et d'anatomie dans les services 

,extérieurs.. 
Préposé aux recettes 'et commissionnaire dans les. 

services relevant de la préfecture de la Seine.' 
Garçon de ser'èice dans les hôpitaux et hospices 

relevant de la préfectllre de la Seine. 
Garde des bois ·et surveillant dans les services re1é

vant de la préfecture de police. 
Sous-brigadier de police aux oolonies. 
Préposé actif des douanes et des contributions indi

rectes allX colonies. 
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Sous-brigadier des douanes' a~x .~lonj.es. 

Syndic des ·g·ens de mer. 

Oarde maritime dans la métropole. 

Garde '!llaritime el1 Algérie. . . 

Eclusiers, pontiers, barragi~t.es, mécaniciens, chauf

feurs de la navigation intérieure et .des ports mari
· .limes de oommerce (agents titulaires). 

Emplois désignés ci-après, relevant des elltreprises 
industrielles oa commerciales suivantes: Société 
naijonaie des chemins de fer fr",içois, chemills de 
fer algériellS, Société des transports en çoninuiit de 
ta région paris/el/J!B et du chemin de fer métropoli
tain de Paris, çompagnie parisienne de distribution 
d'électricité, çompagltiegénéraJe des el1lJx. 

. '. 
a) E!I\plois particuliers aux chemins de f~r en France 

et· en Algérie: /' 

Garde. 

Sémaphoriste. 

Garçon de magasin. 

Homme d'équipe a'llxiUair~ (4). 

Cantonnier auxiliaire (4). 

Ma:nœuvr~al1xiliaire (4). 


b) Emplois particuHers aux Sociétés des transports 
en commun de la régi>on parisienne et du chemin d~ 
fer métropolitain: 
Recevenr: 

Gardien et veilleur .de nuit. 

Aiguilleur. 

Surveillant. 

Manœuvr~. 

c) Emploi particulier à la Compagnie parisienne de 
distribution· d'électricité: 
Chauffeur. 

· d) Emplois particuliers à la Compagnie' générale 
des eaux: 

Releveut'de compteurs. 

Garçon de recettes.. 

CommisslQnnaïres. 


. Chauffeur de chaUf;lière. 

(1) Les -gardes auxiliaires qui figurent s.ur les listes. de 
classement ft titre, civil établies avant la pubJicatjon de la 
presente loi conservent [es droits acquis pour leur nomina
tion de garde domanial des eaux et forêts. 

(2) A ,titre transitoire, la priorité ne P9urra pas jouer vjs~à
vÎs des auxi1iaires distributeurs en fonction à fa date de la 
publication de la présente -loi. 
· (3) A titre transitoire! la, priorité ne pourra pas jouer vis~à~ 

vis des agents des lignes auxiliaires inscrits comme devant 
être titularisés à la date de la puhHcation de la présente . loi. 

(4) En cas de recrutement ~ direct de personnel du cadre-· 
permanent ~ans ces mêmes emplois, la. priorité prévue par la 
présent.e. loi jouera.--,-------


Peuaion 

LOI da 16 ifllwier 1942 compté/Mt l'article 85 relatif 
aux rappels d'arrérages de pellSÎons civiles et mili
taires, de laloi da 28 février 1933. 

Nous, MARÉCHAL riE FRANCE, CHEF' DE LiE,TAT FRANÇAIS, 

Le cènseil des mi~istres entendu: 

DECRETONS: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 85 de la loi 'du 28 fé

vrier 1933 est ainsi complété: 
« Le délai d'un an prévu. au présent article .est porté 

à deux ans ponr les retraités militaires indigènes co
!cmÎaux. domiciliés aux coloniaux ». 

ART. 2. - Le présent décret sera .p'IIblié aù JOlJrnal 
olliciet et exécuté oomme 10i de l'Etat. . . 

Fait à Vicbj(, le 16 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef œ' l'Etat, .Français : . 

Le mittJstre secrétaire d'Etai 
à l'économie lIa1ionole <# aux 

Yves BOUTHILLtER. 

filu1I1ces, '1, 

(Voir loi de fiMltees du 28 lévrier 1933 susvisre ail 
J. O.' R. F. du 1er ,lnars 1933). 

ARRETE No 270 p~omulguant aa Togo l'arrêté illier- .1 
ministériel dll 30 Îlmvier 1<M2 complétant l'article 3 
de l'arrêté .interministériel du 31 décembre 1940, .:! 
'fixant tes lIlotlalilés d'applÎcation de 10 loi d:a 
25 octobre 1940 re/aUl'a ail fonds de solidarité 
coloniale. 

LE GOUVERNEUR DES' CoLONIES, 


CHEVALIER DE' LA LEOIOX D'HONNEUR, 


COMAUSSAIRE DE FIlANCE AU lOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déter~inant les attributions 
et les pouvoirs du. Commissaîre dè la République au Togo; 

Vu le d~cret -9,U 19 se.ptembre 1936~ portant réduction des 
dépensés adrnÎnistratïves du Togo, modifié par celui, du 
20 juillet J931; 

Vu le décret du 16 avril 1,924 sur le mode de j)fomulga-' 
tion et de publication. des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 25 octobre 194.0 créant un fonds de solidarité 
coloniale promulguée aU Togo le 11 décembre 19~O_j 

Yu l'arrê'té interministérîel du 3i déce~bre' 1940 réglant 
ie' fonctionnement du fonds de solidarité -coloniale créé par 
la 101 du 25 octobre ·1940 susvisée, 'promulgué au Togo le
3 avril 1941; . . l 

.1Vu l'arrêté" interministériel du 30 janvier 1942; 1 

Vu le' T. 0, (j, 189 A. P. en date du 8 mai 1942 du Haut- .~ 
COlTlmlssaire de 1·A frîqUé françaÎs~; j 

Î, 
ARRETE: ~ 

.. i 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le terri- i 

"'toire du Togo, l'arrêté interministériel du 30 janvier "j... 
1942 oomplétant l'article 3 de l'arrêté interministériel 

. dù 31 décembre 1940, fixant les modalités d'applica. 
tion de la loi du 25 octobre 1940 relative au fonds- 1 
de solidarité coloniale. '.:1 

ART. 2. ~ Vu l'u;gence, le présent arrêté sera 
imniédia,J:ement applicable par voie d'affichàge· li la 
mairie de Lomé, dans les bureaux des cercles et 
subdivisions, ainsi que dans tous les bureaux de 
postes. 

Lomé, le 13 mai 1942. 

P. SAl-léETl. 

LE MIN1STRE, SECI<:ÉTA1RE D1ETAT t\ L'ÉCONOhÙE -NA~ 
TIONALE ET AUX FINANCES ET LE SECRÉTAIRE D'ETAT 

A L'AVIATION, SECRÉTAIRE D'ETAT AUX COLONIES PAR' 
INTf:R1M}- . -< 

Vu la loi dl'\-.25 odobre 1940 .créant ùn fonds de solidarité 
côloniale.; 

VU" l'arrêté intermît1Îstériel du 31 déeembre 1940 fixant 
les modal!tés d'application de la loi' susvisée; 

http:dl'\-.25
http:barragi~t.es
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ARRETENT: 


ARTICLE. PREMIER. - L'article 3 de l'arrêté inter

ministériel du 31 déceml1re 1940 susvisé est complété 

ainsi 'qu'il Suit Entre le premier et le dernier alinéa 

de cet article, ajouter ks deux alinéas suivants: 


« Le moutant des recettes autres que les sommes 

mises à la disposition des chefs de colonies ou de 

terriloires en application de l'article 2 sera versé 

trimestriellement au trésor par prélèvement sur le 

budget local pour être transmis à l'agent comptable 

central du CDmpte fonds de solidarité coloniale »" 


« Dans le cas où les sommes mises' à la disp)sition 

des chefs de oolonies ou de territoires en application 

de l'article 2 seront reoonnues supérieures aux besoins, 

le montant des .disponibilités constatées sera reversé 

au oompte fonds de solidarité coloniale soit au cours 

de l'exercice soit après sa c\ôturè )). 


ART. 2. _.. Le haul-commissaire de l'Afrique fran

çai-se, les gouverneurs généraux et. gouverneurs des 

oolonies et des territoires dépendant du seérétariat 

d'Etat aux colonies sont chargés, chacun en Ce qui 

le CDncerne, de l'exécution' du présent arrêté ·qui sera 

inséré au Bulletin otticiel du secrétariat d'Etat aux 

oolonies. 


fait à Vichy, le 30 janvier 1942. 


Le /Ilinistre, secr~ltdre d'Etat 
li l'écol1omÎe nationale et (lJlX finances, 

Pour le ministre: 
Le cOJlseiller d'Etat, 

secrétaire général pour les tinallCés I,ubliques, 
DEROY. 


Pour le ·secréfaire d'Etat à l'aviation, secrétaire d'Etat 

aux aolonies par intérim: 


Le cOILSeilter d'Etat, .secrétaire gél/éral, 
René FATOU. 

ARRETE No 259 prOlllulgJU1nl au T og<> f'{/Frété mi

nistériel tkI 3 lévrier 1942 ':elotif à la 'personlUllité 

civile des sections et sous-secfiolls des_groupemznis 


, i professlOllnels coloniaux. 
! 

LE GOUVERNEUR DES .COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON O'HONSEUR: 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Touo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 défcl'minan-t les attributions 

et, les pouvoirs du CommÎssaire de fa RépubHque au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administrati\'e..;:; du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: . 

Vu le d~cret ,du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
~iol1 et de publication des textes réglementaires au Togoj 

Vu le décret: du 25 mars: 1941 relatif - au rôle et à la 
composition du comîté central des groupements profession~ 

. nels coloniaux, promulgué au Togo le 23 juin 1941; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 mars 1941 fixant les Inoda~ 
lités d'application de la Joi du 6 décembre 1940 relative à ,:,
l'organisation des groupements professionnels: coloniaux, pro
müIgué au Togo le 23 juin 1941; 

Vu l'arrêté interministériel du 7 oelobre 1941 autorisant· 
la" perception de ressources pour rouvrir les dépenses admî. 
nistratives des groupements professionnels coloniaux, promul
gué au Togo, le 15 janvier 1942; 

Vu J'arrêté ministériel du 3 'février 1942~ 

" 
Vu le bordereau nO 118 A. pjl en date du 13 avril 1942 
du Haut~CQmtnissaire de l'A~rique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
t()ire du Togo, l'arrêté ministériel du 3 février 1942 
relatif à la personnalité civile des 'sections et sous
sections des groupements professionnels coloniaux. 

. ART. 2. ~. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 1942. 

P. SALlCET!. 

LE VICE-AMIRAL, SECIŒTAIRE D'ETAT AUX COLONIES,j 

Vu le décret du 25 mars 194J relatif au rôle et à la com.. -"Ii 

posiHon du comité centnlr des groupements professionnels " 
ooloniaux; 

Vu l'arrêté du 25 mars 1941 lixan! les modalités d'applica- Il 

tion de la loi du fi .décembre 1940: relative· à J'organisation .: 
des groupements pro,fessionnels coloniaux, et notamment SOn 
article 6;: 

Vu l'arrêté 'du 7 octobre 1941 autorisant la perception de 
ressources pour eouvrir les dépenses administratives des 
groupements professionnels coloniaux; 

ARRETE: 

ARTICLE UNIQUE. Chacune des sections et sous
seelions instituées dans le cadre des groupements pro
fessionnels coloniaux pourra éventuellement être dotée 
de la personnalité civile par un .arrêté du' secrétaire 
d'Etat àux colonies, lorsqu'elle sera en mesure de 
pourvoir à ses dépenses dans les aon'ditions fixées par 
les dispositions de l'arrêté du 7 octobre 1941. 

Les sections et sous-sections ainsi dotées de ·IIi per
sonnalité civile seront représentées en }ustice et dans 
tous les actes de la vie civile par leurs ·présidents 
responsables, qui pourront déléguer à tel mandataire 
de leur choix tout ou partie des pouvoil1l qu'ils dé
tiennent à ce titre. 

Fait il Vichy, le 3 février 1942. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
secrétaire d'Et/li aax cotonies, par intérim, 
Pour le. secrétairé d'Etat et par délégation: 

R.FATOU.. 

ProbibUj.aJ: de "rUe 

-ARRETE N° 260 promulguant ml. Togo l'arrêté mi
nistériel tkI 13 février 1942 modifiant le diicret dit 
13 septembre 1940 S'Ill' les prohibitio/lS de sortie. 

LE GOUVERNEUR D'ES COLONIES, 
CHf!VA.LIEft DE LA LfotOH O'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE fRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars' 1921 déterminant les attributions 
et les p9uvoirs du"Commîssaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par' celUI du 
20 juillet 1937: . 

Vu le décret'du 16 avril 1924 sur le modè de pro~41ga~. 

~ion. et de. publication des texte.s réglementaires au Togo; ," 


http:ProbibUj.aJ
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Vu le décret du 13 septembre 1940 portant prohibitions de 
sortie, promulgué au Togo le 5 mars' 1941; ~ 

Vu l'arrêté ministériel du 13 ·février 1942; 
Vu le border.eau n" 133 A. p./l en date du 24 avril. 1942 

du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMiÈR. - 'Est promulgué dans le terri

toire dll Togo, l'arrêté ministériel du 13 février 1942 
modifiant le décret du 13 septembre 1940 sur les PrD
hibitions de sortie. 

ART. 2. ~. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où oesoin . sera. 

Lomé, le 9 mai 1942. 
. P. SALICET!.. 

LE MINISTRE SECRÉTAIRE n'ETAT A L'ÉCONOMIE NA
TiONALE 	 ET AUX FINANCES, 

Vu la loi du 29 mai 1941; 
Vu l'article 46 de la 101 du Il juillet 1938: 
Vu le décret du 29 juillet 1940; 
Vu le décret· du 13. septembre 1940; 
Vu le code des douanes; 
Sur l'avis du secrét~ire d'Eta.t à la. production hîdustrÎeHe; 

ARRETE: 

AIlTICLE UNIQUE. - La liste A annexée au décret· 
du 13 septembre 194'0 portant prohibition d'exportation 
de certaines marchandises est modifiée- comme suit: 

i 
" 

NUl!tERO OESIGNATION 
MIIUSTÈR!S 

! d~ relpanubln 
! tarir douani~r 

fe AdditlOllS 


6t4 ter A 
 Voitures automobiles' 
Pour le transport des person~es.J p 

Pour le. transport des marchandises,} 

14 ,5,ùppre.s~ions 

Voitures automobiles pOlir le trans
port des personnes : v<?ltures Car

614 ter A 5 

.rossées 	 complètement ou non, 
pesant par unité 2.000 kgs. et plU1\:. p 

614 ter Voitures automobiles pour le trans-

A 13 il 16 
 pport des marchandises . . , ..1
L-	 ..... 

. Fait à 	Paris, le 13 février 1942. 
Yves BOUTHILLlER. 

D'ploc.menl. 

ARRETE N0 261 prot11!lJlg/Ulni lUl Togo le décret· 
00 14 tévrie,r 1942 mcdiliani le tablelÙl no 2 annexé 
au décret tÜt 3 ;aillet 1897 portant règlement sur 
les déplacements. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
'CHWAUElt pl! LA LÊOION D;HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 d~terminant les attributions 

-et les pouvoirs du Com~missaire de la République au- Tog<?,~ 
Vu le décret du 19 septembre 1936 ponant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modWé par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril, 1924 sur' le ~ode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 14 février 1942; 
Vu le bordereau nO 133 A. r.fl en d.te du 24 avril 1942' 

"du' Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri- 'j,
toire du Togo, le décret du 14 février. 1942 modifiant '1le tablea,u nO 2 annexé au décret du 3 -juillet 189ï 
portant règlement: sur les déplacements. .1 

ART. 2. - Le présent aàêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera . 

Lomé, le 9 mai 1942. 

P. SAUCETI. 

Nous, MARÉCfiAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur l.e rapport du secrétaire d'Etat à l'aviation, secrétaire 
d'Etat aux: colonies, par intérim; 

Vu le sénatus..consulte "du. 3 mai 1854; 
Vu le décret du. 3 juillet 1897 SÛr les déplacements et les ;~ 

textes subséquents qui Pout mpdifié ou complété; ! 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. Le tableau nO 2 annellé au 
décret du 3 juillet 1897 est modifié comme suit: 

. 	 1 

~atégoriel'i 

3- catégorie. , 

MESSAGERIES 

marÎlirucJ\ 

COMPAGNIE 
générale 

lr-an sa.tlantiqlul 

CU,uG&UIU 

réuni, et 
Compngnht 
Fr.ai~sil1'l:t 

Ligne l' LIgne ~ L:-~~-- !'--L-'.-.-,- ~"" "~~~! 
de de dll: de,ç CÔl~ 

ADli11~" et Qccidcl'ltale: 
l'lnacbino. 'Adnntiqu Ha~n: l, do la 

etC'. Sén6gatet N~w~Yo~); Guy.'u'Ie' ~'Afriqtle, 
. 

1 	

! 

~j 
i 

;1 

i,. 

(Le reste sans changement) . 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat à l'aviarion, secré
taire d'Etat aux colonies, par intérim, est chargé de 
l'exéoution du présent décret, . qui sera publié au 
/f>llr/ull vl/iciel de l'Etat français· et aux Jourl/.lW.x 
officiels des diverses colonies, et inséré au· Balletift 
officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le 14 février· 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de-l'Etat Français : 
Vi secrétaire d'Etat .à l'àviatiolt, 


secrétaire.. d'Etat O1Jx ,colotdes, pa.r intérim, 

Général 	 BE.ROERET. 
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Magistrature coloniale 

ARRETE N° 262 promulgllfln./ a.u Togo le décret du 
14 février' 1942 relatif au classement des juges de 
paix tl compélenceordùwire des colonies. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

. Vu le décret,du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les. pouvoirs du Commissaire de 'la République 'ail Togo; 

Vu le décret du 19 sept~mbre 1936 pOfiant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet. 1937; 

Vu le décret du 16. avril 1924 sur le mode de promulga
tion et· de publication des textes régleme'ntaires au' Togo; 

Vu le décret du 28 août 1928 déterminant le statut de la 
,magistrature eoloniale, promulg;ué au Togo le 25 octobre 1928; 

Vu le décret du 16 octobre 1929 portant classement du. 
-personnel de la magistrature coloniale, promulglié "au Togo 
"le 10 décem~re 1929; " 

Vu le décret- du 14 février 1942; 

Vu le bordereau nO 133 A. p./I en date du 24 avril ...194~ 
<du Haüt-CÇ)mmissaire de 1'.Afrique -française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Est promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 14 février 1942 relatif au 
dassement des juges de paix à compétence ordinaire 
des colonies. 

ART. 2. _. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
."t communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai 1942. 

P. SAUCETI. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS. 

VU les tableaux annexés au décret· du 22 aont 1928 sur ie 
·statut de la magistrature coloniale et qui fixel1.t les- assimila
tions et l'échelle des traitements et le décret du 27 juillet·· 
1930 porlant revision des traitements des magistrats colo
niaux; 

Vu- le décret du 16 octobre 1929 portant classement du 
personnel de la magistraturc coloniale modifié- par le décret 
-du 5 février 1930; 

Sur le rapport du secrétaire d'Etat ;1 l'aviation, secrétaire 
d'Etat aux colonies, par intérim; 

DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER. . Par modification. aux dis
positions de l'article 1er du décret susvisé du 16 oc
iobre 1929, les juges de paix à compétence -ordinaire 
des colonies autres que l'lnd'Üchine, bien que classés 
.Ii la deuxième catégorie, voyagent toujours en 1" classe 
à bord' des. paquebots. 

Cette faveur 'ne 'Ieur confère aucun droit aux autres' 
·avantages acoordés aux officiers supérieurs ou aux 
foncti'Ünnaires assimilés (bagages, etc.). 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat à l'aviation, se
crétaire <f'Etat aux colonies, par intérim, est chargé 

!
.! de l'exécution du 

Journal oiiicieC 
présent décret, qui sera publié nu 

.; 
-.; 

Fait à Vichy, le 14' février 1942. 

PHILIPPE. PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le 
setTéfaire 

secrétaire d'Etat tl l'aviation, 
d'Etot.. aux: coloniesJ par intérim, 

Général BERGERET. 

Service a_dministratif colonial 

DECRET du 19 février 
admilûslrntii colonial. 

1942 réorga/lisan! le service 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE,. CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Sur Je rapport du secrétaire" d'Etat aux eolonies; 

Vu le sénatus-consulte du 3 mai 1854 et l'article 33 de la 
loi du 13 avril 1900; 

Vu le décret du 18 novembre 1882 sur les adjudications "et 
. marchés de l'Etat; . 

Vu, le décret 
des ·colonies; 

du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

Vu le décret du 29 juin 1919 réorganisant î'office colollial 
et le cOIl.stituant en agence générale des colo'nies; 

Vu les déçrets du 17 mai et du -15 juillet 1934 portant sup
pression de l'agence générale des colqnies; 

Vu le décret du 7 marS 1936. relatif il l'organisation de l'ad
ministration centrale du ministère des colonies; 

Le conseil d'Etat entendu; 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Le servlce administratif colo
lIial est chargé d'effectuer pour les col'Ünies et les terri
toires relevant du secrétariat d'Etat aux· colonies les 
opérations administratives qui ooncernent la partie du 
budget de ces colonies 'ÜU territoires qui s'exécute en 
France. 

Ces 'Üpérations comportent essentiellement: 

a) Le payement du personnel en congé ou maintenu 
dans la. métropole ail compte des colonies, le payement 
des délégations, des frais de passage. ou de rapatrie' 
ment, des bourses, secours', subventions, etc., l'établis
sement des réquisitions de passage; 

b) L'exéoution des commandes lle matériel, l'expé
dition de ce matériel et le règlement des factmes. 

! 

, 

. : 

ART. 2. - Le chef du service adminiskatif col'Ünial 
reçoit des gouverneurs gén~raux, gouverneurs ou chefs 
de territoires les inst"ucti'Üns relatives aux opérati'Üns 
à effectuer en France pour le, compte de leur colonie 
ou territoire. 

Pour l'exécution de ccs instructions le service- ad
,C. 

!~ 

~ 

ministratif colonial dispose d'un bure;u technique et, 
le cas échéant, il fait appel au concours des s'ervices 
techniques de .l'administration centrale, qu'il inf'Ürme 
obligatoirement, dès leur récepti'Ün, des commandes de 
matériel spécialisé dont il est saisi.. Il utilise égaLement 
le concours des services coloniaux des ports,' qui lui 
adressent un compte re.ndu trimestriel de celles de 
leurs opérations qui sont prévues à l'article 1er. 
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ART. 3. -- Il établit les ordres de recettes au profit ' Il ART. 9.._- Le service administratif colonial, dans 
des blldgets des colonies ou territ·oires d'outrc-mer. , 'les c'Onditions et selon les distinctions prévues. à l'ar
Il Iiqi1Îde les dépense~ de personnel et de matériel et 'i ticle 4 qui précède, est chargé en outre d'exécuter 
émet .les ordres de payement correspondants, 1: les commandes de matériel et d'approvisionnement à 

ART"4. - Les commandes de matériel sont passées' 
et exécutées conformément aux règles fixées par le i' 
décret, du 18 novembre 1882 et par les clauses et ' 
cOnditions générales des marchés du département des 
colonies. 

Le chef du service administratif colonial signe ou 
approuve les marchés passés par le service administra
tif colonial après avis, le cas échéant, de la commission 
des marchés instituée par arrêté du secrétaire di Etat 
aux mlonies. Il notifie sa décision aux intél·essés. 

En cette matière les attributi'Ons respectives du ser· 
vice administratif colonial et des directions 'Ou servites 
de l'administration centrale sont 'fixées ainsi qu'il est 
précisé aux articles ~uivants. , 

ART. 5. - La préparation des marchés incombe l'II 
en totalité au se~vlce administratif colonial quand il , 
s'agit de matériel nori spécialisé, c'est-à-dire qui n'est , 

destinaHon des colonies pour les services inoombant 

au budget du secrétariat d'Etat aux oolonies. Les dé
 . j 
penses afférentes à cette exéçuti'On sont ordonnancées 

par le secrétaire d'Etat ou par s·on délégué. 


ART. IO.-Le chapitre III du décret du 29 juin 1919 

est abrogé. . ' 


ART. 11. - Le secrétaire d'Etat aUX oolonies est 

chargé de l'exéclltion du présent décret,' qui sera 


• publié 	au Joumlll officiel et inséré au Bulletin admi
nistratif du secrétariat, d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy,. le .19 février 1942. 

PHILIPPE PETAIN, 

. Par le Maréchal de F!,ance, Chef de l'Etat Français.: 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
pas signalé par la colonie comme présentant, une. spé· 1 secrétaire d'Etat MX colonies, par intérim, 
cialisaUon de nature à justifier l'intervention d'un des 

1 	 Général BERGERET.services, techniques du département. 
Par contre, quand il s'agit de matériel spécialisé, 

c'est au servlce technique qualifié qu'incombent: Commissariat génir:d aux corp. gras
L'étude des commandes; 

La rédaction des daüses techniques des cahiers des 


LOI du 20 lévrier 1942 portant création d'ull commischarge,s (lU des appels d'offres; 
sariat général aux corps gras, Le choix des concurrents admis à soumissionner, les 1. 

décisi'Ons relatives aux appels d'·offres, aux avis d'ad· 
judication et à la publicité y afférente; ::1' 

L'étude des pmpositions ou des soumissions des , 
fournisseurs; 

La rédaction des clallses techniques des cahièrs 
des charges des marchés, ou avenants. 

ART. 6. - Il appartient au service administratif' 
. colonial d'assurer l'exécuHon des marchés de matériel 

non spécialisé. 
Par contre, pour le matériel .spécialisé, la sùrveil

lance et le contrôle en usine ainsi que la recette tech

i 
l 

nique incombent ail service technique qualifié dll dé
partement. 

ART. 7. - Pour les marchés relatifs à du matériel 
'11. 

spécialisé tel qu'il a' été défini ci-dessus, la signature 
et ,l'appmbation du chef du service administratif colo· 
niai sont données seulement après avis du service inté
ressé de l'administration centrale qui peut demauder 
communication des soumisêi'Ons. L'expéditi'On du ma
tériel est aSSLlrée par le service administratif colonial 
qui tient le service intéressé de l'administration cen
trale aù courant quand il s'agit de matérie! spécialisé. 

ART. 8..- La liquidation des marchés et l'étude 
des questi'Ons contentieuses auxquelles ils peuvent don
ner lieu ressortissent au service administratif colonial. 
Toutefois, en cas de difficUltés ou de litiges d'ordre 
technique ooncernant du matériel spécialisé, le service 
administratif colonial oonsulte obligatoirement le ser· 
vjce intéressé de l'administration centrale. Ce dernier 
service donne s'On avis, le cas échéant, ~ur les désigna
tions d'expi:rts nécessaires. 

Le service intéressé de l'administration centrale doit 
",gaiement être appelé à donner son avis ,en cas de 
pénalités à appliquer à un lO,urnisseur de matériel 
spécialisé. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE:, CHEf DE: L'ETAT FllANÇAIS, 
Le conseil des Ininistres entendu; 

DECRETONS: , 
ARTICLE PREMIÉR. - li est créé Un oommissariat 

général aux oorps gras. 

ART. 2. _ .. Le wmmissaire général aux corps gras 
est nommé par décret pris sur la proposition du vice
président du conseil, ministre secrétaire d'Etat aux 
affaires étrangères, des ministres secrétaires d'Etat 

'à l'économie nationale et aux finances, à l'agriculture 
et à l'intérieur, des secrétaires d'Etat li la production 
industrielle, au ravitaillement et aux colonies. 

AIn. 3. Le commissaire général est chargé de 
promouvoir et de diriger dans la métropole et dans 
l'empire toutes mesures propres à porter à son déve

l' loppement maximum l'approvisionnement en corps
1 gras d'origine animale ou végétale. Dans, les limites l, de sa compétence, il donne obligatoirement son avis 

sur les pmjets de lois, de décrets ou d'arrêtés, ainsi 
1 que sur les décisions d'ordre' général 11 prendre par 

les divers secrétaires d'Etat 'Ou leurs subordonnés. 
1 Il ,est consulté sur la nomination des membres des' 
1 organismes corJlOratifs ou professionnels. 

Le secrétaire ,d'Etat aux affaires étrangères est 
chargé de prov'Oquer l'adaptation du présent décret 
auX pays de protectorat. 

ART. 4. - 'Le commissaire général a t'OUS pouvoirs 
sur tous les services en vue d'obtenir le~ renseigne
ments qu'il juge nécessaires. 

Il remet au secrétaire d'Etat à l'éoonomie nationale 
et aux finances lesproje!s de décisi'Ons IItiles pour 

. l'accomplissement de sa missi'On. 
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, Il a tous pouvoirs pour. contrôler l'exécution des 

'décisions prises comme suite aux réuntons du comité 

éoonomique intenninistériel. 


ART,.5. -', Le commissaire général aux corps gras 
,-ou son 'représentant pourra assister aux ,séances du 

oomité ,général et de la commission de direction des 
oorps gras d'origine' végétale et anim'lle et des trois 
oomités d'organisation spécialisés ainsi qu'à celles 
des comités de gestion èt des assemblées générales 
du groupement interpr,ofessiollnel des oléagineux. 

Il ,pourra déléguer sa :représentati.on aux commis
saires du gouvernement accrédités auprès de ces 1 
-organismes. 

ART. 6. - Pour l'assister dans l'exécution de sa, l, 
mission, le commissaire général aux corps gras est 1 

-autorisé à recruter des délég'ués et des agents d'exécu- ,',l" 

tion, dans les oonditions qui seront fixées par un 
arrêté du secrétaire d'Etat à l'économie nationale et ,. 
·auX finances. 

A~T. 7. - Un crédit de 2.500,000 francs est ouvert 1: 
au budget du sedétariat d'Etat à l'économie nationale 
et aux finances, pour l'exercice 1942, sous le ,chapitre 1

" ,no 168 bis: « Commissariat général aux corps gras. il 
- Frais de fonctionnement dans la métropole ». 

ART. 8. - Le décret du 30 octobre 1941 relatif à 
. la création d'un c.ommissariat aux corps gras est 
.abrogé. 

ART. 9. - Le présent décret sera publié au Joumal 

<Jfficiel et exécuté c.omme loi de l'Etat 
 i 

Fait à Vichy, le 20, février 1942. !' 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français: 

Le ministre se.oétaire d'Etat 1: 
il l'économie nationale et (lUX finalJces, 

Yves BOUTHILLI ER. ! 
Le 'vice-président du conseil, 


ministre secrétaire d'Etat (fUX allaires 

étrangères, 
 1 

Amiral DM'LAN. 
Le ministre secrétaire d'Etat à, t'illfédeur, 

" 

Pierre PUCHEU. 
Le i1litlist're secrélaire d'Etat à l'agriculture, 

Pierre CAZlOT. 
Le secrétaire d'Etal à la production industrielle, L

François LEHIDEUX. 
Le secrétaire ri'Etat à l'aviation, 

l' 

secrétaire d'Etat aux colonies) pnr intérim, i; 
Général BERGER ET. 

Le secrétaire d'Etat aU ravitaillemellt, 
Paul CHAI<BIN. 

Journal 

ARRETE No 263 pronwJgu(mt ail Togo la loi du 

25 février 1942 relative (tU régùne dt! la. presse en 


,Afrique occidelltale françl1ise. 

LE GOUVERNEUR ,DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LemON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE' DE FRANCE AU ToGO, 

Vu ie décret du 23 mars 1921 déterminant les ·attributions 

~f les pouvoirS ùu. Comrtiss~irc ,d~ la République au Togo; 


Vu Je décret du 19 se-ptembr~ 1936 portant réduction des 

dépenses administrative du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Yu ie décret dù 16 avril 1924 'sur le mode de promulga
tian- .ct de publication des textes réglementaires au Togoj ,1 

Vu le décret du 22 mai 1924 fixant la législation appli- 1 

cable au Togo; 
Vu -la loi du 13 décembre 1941 soumettant tempolairement 


à .l'autorisation d,u Haut*Commiss31re la création en Afrique 

trançaise ide tout 'nouveaù journal, quotidien ou 'pérîodiquc, 

promulguee au Togo le 24 Janvier 1942; , 


,Vu la loi du 25 février 1942; 
1

Vu le bordereau nO 11S A. p./I en date du 13 avril 1942 "' 
du Haut-Commissaire de l'Afrique française; i 

',' 
ARRETE: '.' 

ARTICLE' PREMIER, - Est promulgué!! dans le terri  j
toire du Togo, la k)i du 25 février 1942 relative au " 

régime de la presse en Afrique occidentale française. 
" 

ART. 2. - Le présent arrêté sera, enr.egistré, publié' 

et communiq'ué partout Oti besoin sera. 


Lomé, le 9 mai 1942. 

P, SALICETI. 
,----" 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF D~ L'ETAT FRANÇAIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 1 
'ARTICLE PREMIEll. '- Les dispositions de l'article 2 1 

1du décret du 4 août 1'921 soumettant à une autorisaHon' 
préalable la publication de, tout journal ou écrit p~- i 
rio~dique len flangue indig~ne ou étrangère en Afrique 
OCCI enta e, rançaise wnt maintenues en vigueur dans 1 
les conditions prévues à l'article 3 de la ,loi du 13 dé
cembre 1941. 

ART. 2. - Le présent dé.cret sera publié au Journal 
officiel et exécuté comme toi de l'Etat. 

Fait à Vichy, le 25 février 1942. 

PHILIPPE ·PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat ~ral1çais: 

Le 'garde (tes sceaux) ; 
,1

ministre secrétaire tl'Elid à la jusTice, 
Joseph BARTHÉLEMY. 

Le serrétaire d'Etat ri l'a.viation" 

secretaire d'Etat flUX colollies, par iutérim, 


Général BERGERET. 

L'(ulliral de la f'otte, 
ministre de la défense Ilotial/ale; 

Amiral DA!U,AN. 

Associations et -groupamcnts secrets 

ARRETE Nn 264 promulguallt ail Togo (a loi du 
27 février 1942 lI1odijiall{ les ar/ides 4 et 5· de la 
lài du 13 août 1940 portalll interdictioll d'associa
tions secrètes (pénalités). ' 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER of: LA L'ÉOlON O'HONNEliR, 

COMMISSAmE DE FRANCE· AU' TOGO, 

VU le décret du 23 mal's 1921 déterminant les atfributlous 

et les pouvoirs d.u CQmmiss~lirc de la. République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; , 

Vu le décret .du 16 avril 1924 SUr le mode de _promulga .. 
tion et de p,ublic,ation des tc'des réglementaire..'i au Togo~ 

http:tian-.ct
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Vu la-loi du 13 aollt '1940 portaut dissolutiçll de plein 
· droit des associations secrètes, promulguée au Togo le 23 août' 

1940, et les textes subséquents qui P~:mt modifiée ou complétée; 
Vu la loi du 21 février 1942; 

Vu le bordereau nO 118 A. p./I en date du 13 avril lQ42 
tlu- ~;mt-Cornmissaire de l'Afrique, française; 

ARRETE: 

ARTICLE PfœMfER: - Est promulguée dans le terri
toire du Togo; la loi du 27 février 1942 modifiant les 
articles 4 et 5 de la loi du 13 août 1940 portant in
terdiction d'associations secrètes. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué. partout où besoin sera. 

Lomé, le 9 mai' 1942. 

P. SALlCET!. 

Nous, MARÉd!AL DE FRANCE, CHEr DE L'ETAT FRAN<;:AIS, 

Le conseil des ministres entendu; 

DECRETONS: 

ARTlCL~ PRÉMIER. ..:... Le premier alinéa de l'arti
cle 4 et l'avant dernier alinéa de l'article 5 de la loi 
du .13 ",oùt 1940 portant interdiction des associaHons 
secrètes sont modifiés ainsi qu'il s\lit: 

"Art. 4. - Paragraphe 1er. ~ Sera puni d'un 
emprisonnement de 6 mois"à 2 ans et d'une amende 
de 500 à 60.000 francs quiconque aura. participé au 
inaintien ou à la reconstituti;:;n directe ou indirecte 
des associaf!ons ou aToupements dissous. (Le reste 

il 
i 

" 
:1. 

'! 

1 i 

. 
",. 1·.1· sans changement). '. 

Art. 5. (Avant dernier alinéa): quiconque aura 
fait une fausse déclaration sera déclaré démissionnaire 

·d'office et puni d'un emprisonnement de 1 mois à 
2 ans et d'une 'amende de 200 à' 20.000 francs )}. 

ART. 2. - Le présent décret est applicable à l'AI
gérie, aux colonies, aux pays de protectorat et· aux 
territoires relevant del'aurorité du secrétaire d't:tat 
aux affaires. étrangères et du .secrétaire d'Etat aux 
colonies. Il s~ra publié au J(jnrl/lIl .'clliciel, inséré au 
Joornal officiel de l'Algérie et exécuté comme loi dè 
l'Etat. 

Fait à Vichy, le 27 février 1942. 

PHILIPPE PETA1N. 

Par le Maréchal de France, Chef de PEtat Français: 

Le garde des sceaux, 
flIinisti:e secrétaire' d'Etat à la justice, 

Joseph BARTHÉÙMY. 
Le ministre 'secrétriired'Etat li l'intérieur, 

Pierre PUCHEU. ' 

L'amiral de tu. lw/te, 

vice-président dfl comei!, 


inÎ1ùslre seaét4ire d!Etat aux. affaires étnmgères, 

Amiral DARLAN. 

Le secrétaire à!Et4t li l'aviation, 
secrétaire d'Etai Q/tJ(. colonies, par intérim,. 

Général SEROERET. 

.: 
,i 
" 

:1 
:1 

:" 
il
Il 

i 

Biens sique.slrês 

• 
ARRETE N° 265 promulgunnt tin Togo la loi du ~ 

14 mars 1942 relative aux honoraires des officiers:: 
publics ou ministériels et des cOltServ(lteurs deS:j' 
/typot/rèques en ce qui couceme tu. vel/.te de biens 
mis Sous séquestre ou el/. liquidation en conséquence':, 
d'ul/e meSTtre de sûreté générale. ,1 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHevALIER OE LA. LÉGION D'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE FRANCE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionS:,~ 
et les ,pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; "'1 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des" 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui dU!';" 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga-'.,' 
tion' et de pUblication des te:d1!s rég~ementaires 'au Togo; -.:j 

Vu la loi du 14 mars 1942;' 
Vu te bordereau nO 133 j.,. p.!1 en date du 24 avril 1942' ': 

du Haut-Commissaire de l'Afrique française;. 

\ . ARRETE: 

. ARTiCLE PREMIER. '- Est promulg.uée dans le terri-.; 
toire du Togo, la loi du 14 mars 1942 relative aux: 
liolloraire.s des officiers publics ou ministériels et des.:' 
conservateu:s des .hypothèq~es en ce' qui c6.ttc~rne. la .1 
vente de biens mIs sous sequestre ou en liqUidatIon 1 
en conséquence d'une mesure de sûreté générale. " 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. . 

LOmé, le 9 mai 1942: 

P. SALICET'. 

Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, j 

Le: conseil des -ministres entendu; .,1 

DECRETONS: 

ARTICLE P'RENlIEI<. Dans· les territoires relev.mt , 
du secrétariat d'Etat .aux colonies, les honoraires dès ' 
officiers publics ou ministériels et des experts et les 
salaires des conservate'Urs des hypDthèques sont ré
duits de moitié en ce qui concerne les ventes de biens 
mis sous séquestre ou en liquidation en conséquence 
d'tlne mesure de sareté générale. 

ART. 2. - Le présent déûret sera publié au Jour/wC 
olPciel de l'Etat français et exécuté oomme loi M. 
l'Etat. 

Fait à Vichy, le 14 mars 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de France, Chef de l'Etat Français ~ 

L'amiral de tu. llotte, 
miaistre vice-président au. conseil, 

Amiral DARLAN. 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
secrétaire d'Etu.t OIlx colonies, par inUrim. 

Général BEIlOERET. 

http:relev.mt
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ARRETE N° 266 pro/llulgaatti aa T,ogo le décJ;f!i du 
14· mar& 1942 éfendant aux territoires rlilevalit dl! 
secr'étariat d'Etat aux colonies le décret da 26 ùm. 
viel' 1942 pl'is l'OUI' l'application de l'article 10 de 
la loi dit 2 iI/in 1941 l'odmit stail'/" des ju.ifs. 

LE GOUVERNEUR/DES COLONIES, 

CHEVALIER DE !--A LÉOlON O~HONNEURl 


COMMISSAIRE DE FRANCE AU \000, 

Vu 	 le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrihutions 

'et Jes pouvoirs du Commissaire de la République -au Togo; 

Vu - le décret du 19 septembre 1936 portan~ réduction des 
·dépenses administratives du Togo t modifié par celui du 
20 	juillet 1937; , 

Vu le" déCret du 16 avril 1924 sur le' mode d~- promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu la loi du 2 juin 1941 portant statut des Juifs, promut
~uée au Togo le 6 septembre 1941; 

Vu le décret do 14 mars 1942; 

Vu Je bordereau- nO 133 A. p,/f en date du 24 avril 1942 
'du Haut-Commissaire de l'Afrique française; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. Est' promulgué dans le terri
toire du Togo, le décret du 14 mars 1942 étendant 
·aux territoires relevant du secrétariat d'Etat aux colo
nies le décrd du 26 janvier 1942 pris pour l'application 
de l'article 10 de la loi du 2 juin 1941 portant statut 
des juifs. 

. ART. 2. -- Le présent arrêté sera enregistré, llublié 
-et communiqué partout ,où besoin sera. 

• Lomé, le 9 mai 19'12. 

P. 	 SALlCETI. 

.Nous. MARÉCHAL DE, FRANCE, CHEF DE L'ETAT FRANÇAIS, 

Vu le sénatus..oonsulte du 3 mai 1854; 


Vu la Ioi du 2 juin 1941 portal1t statut des juifs~ 

de

Vu le décret du 26 janvier 1942· pris pour l'application 

l'article 10 de la loi du 2 juin 1941; 


Sur le rap[X>rt du secrétaÎrc d'Etàt aux colonj~s; 

DECRETONS; 

ARTICLE PREMIER. Sont étendues aux territoires 
J'elevant du' secrétariat d'Etat aux col-onies, les dis
positions du décret dit 26 janvier 1942 pris pour 
l'application de Farticle 10 de la loi du 2 jufn 1941 
(œnditions de.la réintégrati-on en cas de dérogation 
aIIlX in terdicti-ons). . 

ART. 2. 'Lesecrétàire d'Etat aux c-ol-onies est 
chargé de l'exécution du .présent décret, qui sera 
publié au Journal otticiel de l'Etat français ainsi 
qu'aux Jo,Ultaux officiels des colonies, et inséré au 
Bulletin officiel du secrétariat d'Etat aux colonies. 

Fait à Vichy, le J4 mars 1942. 

PHILIPPE PETAIN. 

Par le Maréchal de Frànce, Chef de l'Etat Francais: 

Le secrélqire d'Etat à l'aviation, 
<seaéi,,;re cl'Etat aux colotties, pllr i!l./érim. 

Général BERGERET. 

DECRET du 26 iMPie/" J 942 pds (f0flf l'application 
de l'odicte IOde la loi du. 2 ju.in 1941 portant 

1 stal:at des ;aifs (conditions de ta réintégratioll en 

" cas de dérogation aux interdictions). ' 


i: 
Nous, MARÉCHAL DE FRANCE, CIiEr DE L'ETAT FRANÇAIS,il Sur le rapport de l'amiral de la flotte, ministre vice~prêsi~


i;· dent du conseil, du ministre secrétaire d'Etat à Pîntérieur et 

i: du ministre secrétaire d'Etat à l'économie ilationale et aux 

i ~ finances; " 


Vu la loi du 2 juin JQ4t, et -l1otamment J'article 10 de 
cette loi, ainsi conçu:q 

il 
. ,{ Les fonct.Îonnatres ayant .,:essé lenrs. fondions par applica


tion de la 101 du 3 octobre 1940 et qUI peuvent se prévaloir 

des dispositions· de la présente loi, sont admis à solliciter léur 

réintégration dans des COilditions .qüj seront fixées par décret 

en conseil d'Etat )); . 


Le conseil d'Etat (commission représentant les; sections de 
légIslation de l'intérïellf, des finances et de l'agriculture),
entendu; . 

1 

DECRETONS; 
!: 
, ARTICLE PREMIER. - Les f.onctionnaires DU agellts 

~yant cessé d'exercer leurs functions par applicaHon 
de la loi du 3 -octobre 1940.t qui, par l'effet ',des 

, dispositions de l'article 1er de la loi du 2 JUÎn 1941..1 

:1 ne doivent plus être· regardés comme juifs seront,j 
:1 sur la demande qu'ils en feront au setrétaire d'Etat 
1: 	 dont ils relevaient au moment de leur licenciemen~. 1 

réintégrés à la première vacance venant i! s'ouvrir dans 1 

, leur empl-oi aux grade, classe 'ou échelon, rang q,l'ils 1 
auraient -occllpé s'ils étaient restés en fonctions, sans, . 

ii qu'il y ait lieu de tenir compte des dispositions ré
'l' l' glementant, dans chaque administration, la nomination ,1 

aux emplois vacants.' ~ 
11s seront réputés, pour le calcul de leur ancienneté, 

n'avoir jamais cessé d'exercer leurs fonctions et ils: ,Ij' 
percevront une indemnité égale à la moitié du trai
tement ou de la solde et accessoires qlli leur auraient ,.:1 
été versés pendant la période d'interruption de leurs 
services à laquelle s'ajouteront, s'il y a lieu, les allo

, cations familiales. Le bénéfice de cette indemnité ne l' 

. sera accordé aux intéressés que sous réservé de re- ,l 
;1 	 verser les sommes 'qu'ils auraient' perçues à titre de ' 
1: 	 pension -ou de t~aitement pendant .Ia .période d'inter- ,1 
1: 	 ruption' de leurs services. 

i ART. 2. - Les fonctionnaires 'O'U agents' vIses par 
les alinéas 12, 13 et 14 de l'article 7 de la loi du 
2 juin 1941 concernant les prisonniers de guerre et 
les ascendants, conjoint ou descendants de prisonniers i 

de guerre, et qui a\lront été licenciés par l'effet de la - "1 

loi du 3 octobre 1940, ne seront pas réintégrés, mais 
ils bénéficier-ont pendant le temps durant lequel l'ap
plication de la loi du 2 juin 1941 restera différée à 
lenr égard de tous les avantages attachés au traite

. ment qu'ils auraient perçu s'ils étaient restés en fanc
. tians. 


ART. 3. - Tout fonc!wnnair.e ou agent ayant cessé 
d'exercer ses fonctions par application de la loi du 
3 octobre 1940 et qui remplit l'une des conditions 
énumérées par l'article 3 de la loi du 2 juin 1941 
peut demander sa réintégration dans les' cadres de 
son administration. . 

A cet effet, il dOit adresser sa demande, accompa
gnée des pièces Justificatives, au secrétaire d'Etat dont 
il relevait Ml moment de son licenciement. 

Si la demande est reconime, fondé.c, la réintégration 
est prononcée soit }l la' première vacance venant à 
S'OllYrir dans l'emp1oi qu'il occupait, soit dans l':un 

il 
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dès emplois équivalents qui semnt déterminés par'ar
rêtés des secrétaires d'Etat intéressés, sans· qu'il y ait 
lieu de tenir compte des dispositions réglementant 
dans chaque administration, la nomination aux emplois 
vacants. ' 

,Au' cas où il y aurait lieu de procéder à plusieurs 
réintégrations dans, une même catégorie d'emplois, 
cèlles-ci ser{)nt pr-ononcées dans l'Drdre 'd'ancienneté 
des demandes. 

ART. 4. =- Les fonctionnaires O'u agents qui sont 
relevés, en vertu de l'article 8 de la loi du 2 ju'in 
1941, de l'interdiction d'exercer leur fonction ou leur 
empJ.oi, pourront être réadmis, dans les cadres de 
leur àdministraHon, sur la demande, qu'ils en feront 
au secrétaii'ed' Etat dont ils relevaient au moment de 
leur licenciement. ' 

ART. ,5. - Les fonctionnaires 'ou agents qui béné
ficieront des dispositions du présent décret ne pourront 
obtenir .la validati-on pour. la retFaite de la période 
d'interruption de leurs sè'rvices que sous conditi-on du 
versement 'des reterrues correspondantes. , 

Les modalités de ,ce v,ersement ainsi 'que c.elles du 
reversement prévu à l'article 1" ser-oitt fixées par, 
arrêté du secrétaire d'Etat à l'éoonomie nationaIe et 
aux finances. . 

Les pensions qui auraient été concédées à des fonc
tionnaires et agents réintégrés ou visés. à l'article 2 
ci-dessus seront· annulées. 

,ART. 6. - Des décrets fixer,ont les modalités d'ap
plication du présent décret à l'Algérie et aux colonies, 
territoires relevant du secrétaire d'Etat aux affaires 
étrangères et du secrétaire d'Etat aux oolonies. 

ART. 7. - L'amiral de la flotte, ministre vice
présiderit du conseil; le' ministre "Secrétaire d'Etat, à 
l'intérieur et le ministre secrétaire d'Etat à' l'économie 
natiDnale et aux finances sont chargés, chacun en ce 
qui le concernè, de l'exécuti,on du présent décret, qui 
sera publié au loumal officiel de l'Etat français. 

fait à 	Vichy, le 26 janvier 1942. 
PHILIPPE PETAIN. 

Par le 	Maréchal de france, Chef de l'Etat français: 
L'amiral de la flolte" 

ministre vice-président da conseil, 
; Amiral DARLAN.. 

Le mmistre secrétaire 'd'Etat 
à l'économie IU/tionale et aux finances, 

Yves BOUTHILLIER. 

Le ministre secrétaire d'Etat à l'intérieur, 
Pierre 	 PUCHEU. 

Inai,ne • La FraDei.que g.l1ique_ 

ARRETE No 267 promulguant au Togo le décret du 
14 mars 1942 relalif à la' reploduclioll dans ta, 
décoration industrielle de l'insigne « La /'ranâsque 
Gallique ». 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CH~VAtIER DE: LA LÉOION D'HQf',lNEUR, 

COMMISSAIRE, DE fRANCE AU' TOGO, 

Vu le décret du '23 mars 1921 àéterminant les attributions 
et les pouvoir~ d1l. Commissaire ,de ,la .République au Togoj 

Vu le décret du ·19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du· 
20 juillet 1937; 

Vu le décret du 16 avril' 1924 sur le 'mode 'de promulga~ 
tion et. de publication des textes réglementaires all Togo; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 mai 1941 autorisant le por~.· 
de l'insigne « La Francisque Gallique », publié au J. O. du 
Tog<;> du 1er février 1942; 

yu le 	d~cret dü lf mars· 1942; 

Va le bordereau nO 133 A., r./I en date du 24 avril 1942 1 
du Haut.Commissilire 'de l'Afrique française; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est pr-omulgué dans le terri- , 
taire du Togo, le décret du 14 mars 1942 relatif à la 'j 
repr-oduciion dans la déoo~atioon industrielle de l'insigne, " 
" La francisque Gallique ».' , 'j 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié ",. 
et communiqué, partoui où besoin sera. : 

L-omé, 	 le 9 mai '1942. 
" 

'1 

______P_._SALICETI. ,) 
1 	

j 
Nous, MARËCHAL DE fRANCE, CHEF DE L'ETAT fRANÇAIS, " 

iVu la loi du 20 novembre 1940. sur I~ port des' in~ignes; .j 

Vu la loi du 16 octobre 1941 concernant l'insigne « La Fran~. ':.11 
cisque Gallique »; _ 

Vu l'arrêté du 26 mai 1941 c.lu ministre secrétaire d'Etat '.;1 
'à l'intérieur sur le port de la Francisque Galliquej ï 

" 

SUI" le rappcirt du secrétaire d'Etat à. l'ayiation, secrétaire' '1 
d'Etat aux colonies par intérim; '1 

DECRETONS: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les te~ritoires relevant 
du secrétariat d'Etat aux oolonies,l'iutorisati-o,i pré
vue par l'article 5 de l'arrêté du 26 mai 1941 susvisé 
pour la repr,oduclion de la, francisq ue dans la décora
tion industrielle pourra être accordée, après visa de 
la censure ,locale, ,par le haut-commissaire du Paci
fique et le haut-commissaire' de l'Afrique' française; 
dans les territoires placés sous leur autorité, par le 
gouverneur général à Madagascar, et par le' g-ouverneUl' 
ou chef de territoire dans les oolonies aittonomes. 

ART. 2. - Le secrétaire d'Etat aux cDlDnies est, 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera pu
blié au loumal otticiel. 

fait à Vichy, le 14 mars 1942. 
PHILIPPE PETAIN., ,.. :1 

Par le Maréchal de ;france, Chef de l'Etat' français: 

Le secrétaire d'Etat à l'aviation, 
secrétaire ri' Etai aux colonies, par intérim, 

Général BERGERET. 

Op'ra1Îons immobiliëres 

RECT!nCATI/' au décret du 4 février 1 942 cO/llplé~ 
tant le décret du 8 aoât ,1941 relatif aUx opérations 

,immobilières el! A. O. /', et au, Togo. (l. O. Togo; 
du 1er 	 avril 1942 - Page 293). 
1rc colonne - 26c ligne: 

Au lieu de: 
« T'Put partage ou tout acte.... ». 

Lire: 
« 50 - Tout partage ou tDut acte.. ,. ». 
34e ligne: 

Supprimer: 
« • . et insél'é au Bulletin otticiel du secrê

'tariat d'Etat aux colonies ». 
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. ACTES DU !'OUVOIR LOCAL , 

ARRETE No 175 fixant a compter du 1er ÎtllLvier 1942 
les taux tie l'initemnitt! de zone d allouer ,au pel'.
,sonnet européen et indigène et tlf)rogeant l'arrêté 

, nO 2 du 1er janvier.'1942. . 

L'ADhUNISTRA TEUR EN CHEF DES' COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÊOION O'HONN~UR, 

COMMISsAIRE DE FRANCE AU TOGO P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminànt les' altributîolls, 
et les pouvoirs du Commissaire de la Rép1:lblique au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu' le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des colonies et tous, actes modificatifs u1térieuts~ 

yu le décret <lu 2 mar~ 1910 portant règlement sUJ la solde 
et les accessoires de.s fonctionnaires, employés et agents des 
serv:ices coloniaux et les actes subséquents qui l'ont modifié. 
en particulier l'article 9S dudit règlement ensemble Je décret du 
31 août 1935; 

Vu l'arrêté' nO 233 du 5 mai 1937 relatif ù l'indemnité de 
zone à allouer au personnel eu~opéen) modifié par erratum 
en date du 16 octobre 193ï; 

\1'" zone 

1. 2èm~_zone ,: 

25,5024,00 22,50 

17,,00 15,50 14,00 

-_.. 

B - FOflCtionnaires. ayant 'un ou 

20 - PERSONNEL DES CADRES' INDIGÊNES 

A. Première caÜgorie :, 

1re roue 6,-' 
2e :li)Ile 3,75 

. 3e zone 1,85 

B. - Deuxième catégorie: 

1re zone 3,
, 2' z{)ne 1,50 

3e zone 1,10 

1 

li 
l'li 
Il 
L 
li 

; 1'11 Vll l'arrêté nO 232 du 5 -mai 1937 l'elatif à l'indemnité de 
, 

I,i 
zone à accorder. au persQnnel des _cadres locaux indigènes; 

Vu l'arrêté nO 674 du 9' décembre 1938 fi~ant pour Ya~née' 
- 1939 les 'taux de l'indemnité de zone à allouer a'u 'personne[ 

l ' européen; ",:;;;'
i,!' Vu J'arrêté nO - 674 bis du 9' 'd&embr~ 1938' fixant pour

l'année 1939 les taux de l'inùemnité de· zone- à 
personnel· des 'cadres loca!~x i~digènes;, 

Vu J'arrêté nO ,51 du 26 janvier 1940 fixant 
. de ZQne pour '1940; 

Vu Varrêté nO 511 du fi' décembre 1940 rendant 
en 1941 les t<;lux en vigueur en 1939 t1 

Vu l'arrêté nO 414 du 31 juillet 194,11 fixant 
de zone pour le deuxième semestre lQ41 j ..,1 

Vu le télégramme nO 509 f. 2 du 28 décembre 1941 dù 
il liaut~Commjssaire de l'Afrique française; l 
1 

Vu Parrêté nO 2 du 1er janvier 1942 fixant pour l'année, .~ 
1942 le taux de l'indemnité de zone';, ,1 

'" 
'Vu Parrêté général du, 17 décembre 1941 fixant pour -~ 
Pannée 1942 le, taux de l'Îndemnité de zone pour les colo-· -'1 
nies du- groupe de PA. O. F,; , :1 

il' Vu l'avis de la commission dite d'indemnité de zone; 

Il,. Le conseil d'administration entendu dans' sa séallce 
1 

18, mars lQ4-2; 

Sous réserve d'approbation' ministérielle; 

ARRETE'; 

ARTICLE PREMIER. - Les taux de l'indemnité de, 
ii zone pour l'a'nnée 1942 sont fixés ainsi qu'il suit;, 

d 


aliouer aLL 

Pindemnité, 
''1 

applicables. :jj
.' 

l'indemnjté .~ 
. '-~ 

'1 

1" - 'FONCTIONNAIRES DES CADRES GENÉRAUX ET LOCAUX EUROPÉENS 

A - Célibataires Ou mariés sans enfant: 

- '''~-'''--'-I-, ,--~~z;;;---'--_..-.--.---"-1-
.de 24.001 de 29.001 ' de 20.001 de 33.001 de 34.0011 de 0 de 15001 • de 17.601'. ;. 15.000 à 24.000 i. 29.000 i. 33.000 il 34.000 il 36.000'il 17.000 ' à 20.000 

présence 

------I---�--- ..,~I---i--_:_-I----I----I-_:_--I---,--_II 
.. 20,00 15,00 7,0018.00 12,00 

12,00 lq,OO 8.00 7.50 
4:00 l, 

.._~-_..~~--
,-~, 

plUëieurs enfanls à leUr charge: 

.. , 
'. 

r .._ .... .. 
SOLDE ,~e 20.OO1f de24,OOI de 29.001 de33.001de 17.601 d.34.001 de36.001 de 40.001de 0 de 15.001., 

à 29.000 à 33.000 il 34.000à 20.000 à 24.1J00 à 40.000 à 46.000 à t7.600 Il 15.000 " 36.000
I>RÊSP.~CE 

• 

1Qre zone. . 21!,- . 17,-:,"31, 25 1  13.50 tO,- _ 7,33, 28 t 351 1 

17,.23, 20~- 15. 13~- 9, 6,-2t:lIw zone. 4,27,' 25.
- 1'1 

, 

ART. 2. Les taux de l'indemnité de zone fixés, 
' ' 

par arrêté no 2 du 1er janvier 1942 oont abrogés. 

ART. 3. Le présent arrêté, qui aura effet pour' 
compter du _1er janvier 1942, sera enregistré, c{)mmu-· 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 mars 1942. 

J. de SAlNT-AL'A~Y. 

.Approbation ministériellenott/iée p.ar télégrammé·'l!.tciel 182/l'.2 enflO date du 2 mai 1942 du Haut-
1 olllmissaire de l'A/d'lue française. . 
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Personnel des douanes ~ ! AnT. 4. ~ Les sujets de composition SOllt choisis 
11 raison de trois questions par matière par le chef 

ARRETE No 246 fixon.! les coniliiiO/ls 'et le programme du service des dottaJles et, enfermés dans une envc.. 
de' ~'eXlIlI1en professionnel pour la promotion· Ii ta' 
prernière catégorie de l'emploi de commis da. serl'ice 
des dOU(lMS du Togo. !i 

Jappe cachetée qui porte la mention des épreuves, 
Ce pli est adressé au Commissaire de France 8 jours 
avant la date fixée pour l'examen, 

j 
,.1 

LE OOUVERNEUk, DES COLONIES, 

CHEVALlEl\ DE LA ü:moJ'.' D'HONNEUR,. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU Tooo, 
Vu le d~cret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction' des, 

dépenses administratives dù Togo
J 

modifîé par celui du 
20 juillet 1937; . 

Les sujets des épreuves s.ont arrêtés par le C.ommis· 
saire de France. ' 

Les épreuves soM placées s.ous enveloppes cachetées 
à raison d'une enveloppe par séance. Tous les plis 
sont adressés sous une 'seconde envel.oppe cachetée 
au président de la commission prévue à l'article 2 
ci"dessus la veille de l'examen. 

Au début de chaque séance, le président de la 
commission de surveillance, en présence des candidats 


nouveau le- statut du personnel civil des cadres locaux indi~ 

Vu Parrêté no. 161 en date du 24 mars 1934, réglant à 

et des membres de la commission qui constatent 

gènes du Togo il l'exception du personnel des travaux puhlics 
 l'intégrité des cachets, ouvre l'enveIoppe renfermant
'f-t des· chemins de fer; les matières destinées à, être traitées. ,Ces matières

Vu l'arrêté nO 10 du 31 janvier 1934, fixan-t à nouveau [cs sont toutes indiquée, dés le c.ommencement de la"Soldes nu personnel indigène des cadres lo,eam.: et portant 

suppression de l'indemnité spéda.le du Togo allouée audit,' 
 séance. 

perSonnel; 
 ART, 5. - L'examen a lieu en deux séances, la 

Sûr la proposition du chef du service des dOllau,es; première le malin, la seconde l'après-midi. 
La première séance (durée: 3 hellres) est consacrée ARRETE: 

:~ à l'épreuve nO 1, 
. ARTICLE PREMIER, ~ L'examen, professionnel prévu 

La deuxième séance aux épreuves:par l'article 9 de l'arrêté du 24 mars 1934, réglant No 2, durée: 1 heure;à nouveau le statut du personnel civil des cadres No 3, durée: 1 heure;locaux indigènes du Togo, auquel d.oivent satisfaire No 4, durée: 1 heure;les commis de 1re classe des douanes (2e catégorie) 

pour être prDmus commis principaux de 2' classe 
 AIn. 6. - L'emploi d'un dictionnaire ou de tout 

(1 re catég.orie), a lieu à Lomé, tous les ans au cours 
 autre livre est absolument interdit pendant la séance. 
·du dernier semestre, le 15 novembre au plus tard. Il en est de .même des comf(lunlcati.ons des candidats 

Ne sont aut.orisés à se présenter il ce! examen que entre eux., L'inobservation de' ces prescriptions ou 

les oommis de 1re , classe qui réuniront trois ans 
 t-oute autre fraude entraîne l'exclusion de l'examen. 

d'ancienneté dans leur classe au premier janvier de 
 Les compositions inachevées .ou le défaut de remise 

l'année qui suit l'examen ct qui sont autorisés par 
 d'une compositi.on ne constituent pas une cause d'éli

le Commissaire de FraJice après avis du' chef du 
 mination. 

service des douanes. i: ART, 7, -- Les compositi.ons sont faites sur des feuil·, 


Les demandes doivent parvenir au Commissaire de d les de papier fournies par l'administration et revêtues 

France (bureau du personnel) t\ll mois au moins Il ',du cachet du chef de service . 

. avant la date fixée pOlll' l'examen. i' Le président prévient les candidats qu'ils ne doivent 

ART. 2. ~ L'examen est passé dans les bureaux du • pas signer leurs compositions, mais' indiquer leurs 


chef du service des douanes sous la surveillance d'une 
 , n.om et prénoms à l'angle gauche de chaque feuille 

commission composée> ainsi qu'il suit: 
 qui sera cachetë. L'.onglet recouvrant ces indications 

,ne 'sera enlevé qu'après la notation définitive de, 
. Présidellt: épreuves. L'inobservatiou de ces prescriptions entraîne 

Le chef du 'service des douanes. l'exclusiûn. 
ART. 8. - Les compositions sont corrigées dansMembres ;' 

les bureaux du chef de service des douanes par laLe chef du, bureau du personnel .ou son délégué; c.ommission prévue à l'article :2 du présent arrête. Un agent métropolitain du cadre des douan'es Oll, 

.à défaut un fonctionnaire européen désigné par le La valeur de chaque composition' est exprimée en 
li points d'après les indications· cicaprès : 


Un agent· indigène le plus gradé 'des c.ommis ,prin. 

'Commissaire de France; 

o équivalant à nul. 
'apaux des douanes Oll à défaut lin commis d'admi 1, 2 équivalant à très mal. 
,nistration principal du grade oorrespondant désigné ~, 4, 5 équivalant à maL 

par le Commissaire de France, ' 
 6, 7, 8 équivalant à médiocre. 

9, 10, 11 équivalant à passable,ART. 3, Les épreuves de l'examen compren 12, 13, 14 équivalant il assez 'bien. ' 
n<!nt :' 15, 16, 17 équivalant à . bien. 

10 ~ Rédaction d'une note ou d'un rapport sur 18, 19 équivalant il très bien.
une question douanière; , 20 équivalant à parfait.

20 Solution d'une questi.on de service pratique Toute note inférieure à 6 est éliminatoire. 
,sur les matières reprises aux chapitres [ et Il du 
programme annexé au présent arrêté; Les coefficients des épreuves sont les suivants: 

30 ~ Solution d'une question de service pratique Epreuve 11" 1 2 

portant ,sur les matières reprises aux chapitres III, 
 Epreuve no :2 1 

IV et V du pr.ogramme annexé au présent arrêté; 
 Epreuve no 3 1 

40 -' Solution d'une question de service pratique Epreuve nO 4 , ,. ,1 

portant sur les matières reprises aux chapitres VI, 
 Tout candidat qui ne réunit pas un lotal de 60 points 

VII et VIlI du programme annexé au présent arrêté, 
 soit une moyenne gén~rale de 12 sur 20 est éliminé.

1 

http:questi.on
http:compositi.on
http:sp�da.le
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ART. 9. - A la fin des épreuves, la commISSIon· i: 
dresse procès-verbal de ses ,opérations et fait parvenir i: 
au Commissaire de. France le dossier complet de i' 
Vexamen . accompagné de ses propositions tenant :1 
compte de la tenue, de la conduite et dç la capacité :1 
p~ofessionnelle de chaque candidat. 1· 

Le classement définitif des candidats admis est ! 
effectué par le Commissaire de France et la liste 
des agents à avancer est adressée au mois de décem
bre à la oommissi<m. de classement du personnel indi
gène prévue à l'artiCle 10 de l'arrêté du 24 mars 
1934, pour inscription au tableau .d'avancèment du 
1er semestre de l'année suivante. 

La nomination au grade supérieur des candidats . i· 
prend date du lOf janvier de l'année de leur inscrip- . i' 
lion au tableau, sauf report pour raison budgétaire à L 
urie date ultérieure. 

DISI'OSlTIONS TIlANSITO:RES 

. ART. 10. - Exceptionnellement, pour la session de 
1941, l'examen dont les oonditions et le programme 
wnt fixés par le présent arrêté aura lieu dans la 
première quinzaine du mois de mai 1942. 

En raison du temps rapproché de cet, examen, les 
sujets des épreuves dont le choix est prévu à l'article 4 
ci-dessus, s,eront adressés au Commissaire de France 1'.1,: 

4 jours avant la date de l'examen qui sera fixée. sur 
la proposition du chef de service. 

La promotion au grade supérieur des commis de 1
1re classe des douanes qui seront admis à 'l'examen 1: 
aura effet pour compter du. 1er janvier 1942. : i 

ART. 11. - Le présent arrêté Sera enregistré, com
muniqué et publié partout otl besOin sera. i 

Lomé; le 25 avril 1942. ,I
P. SALlCET!. 

PROGRAMME des matières SUr lesquelles doivent 
porter les épreuves de l'examen professionnel pré va 
par l'article 9 de /'arrftté du. 24 mars 1934 l'0ar 
le pl1Ssage des commis des doaa/les de 1re cll1Ssi'r 
aa grade de commis principat de 2e classe.. 

CHAPITRE PREMIER 
RÉGIME GÉNÉRAL DES DOUANES 

Rè'gles générales relatives àuX importations et aux 
exportations par mer et par· terre (manifeste ou con
duite au hureau). , 

Définition, but et caractère des droits de douane 
Droits fiscaux et droits protecteurs - Droits spécifi-.· 
ques et droits ad Valorem. 

Etablissement des' tarifs de douane - Pouvoirs du 
gouvernement Changement du tarif..!Origine et 
pr-ovenance des marchandises). 

Principales formalités auxquelles donne lieu le dé
douanetnent des marchandises: conditions de présert
tation dans les bureaux (restriction d'entrée, de sortie, 
d'emballage, de tonnage); déclaration (importatio!lS 
et exportations par mer, par terre et' par voie aérien
ne);' vérifieaUons. intégrales ou par épreuves, pesées, 
expertises légales); liquidations des droits; modes 
d'acquittement des droits, payement au· oomptant, 
crédit de droits. 

CHA.PITRE Il 
CONTENTIEUX 

Délits et contraventions de douane; notions géné
rales, principaux délits et principales contraventions, 

Peines prévues en matières· de douane:" amendes, 
confiscations, 'emprisonnement, privation de certains 

droits, condamnation aux frais Notipns générales 
sur chacune de ces peines. 
.Compétence en matière de douane: compétence des. 


juges de paix, des tribunaux correctionnels, des cours 

d'appel, des cours d'assises, de· la cour de cassation~ 


Constatation et poursuite des infraction~;procès
verbal, information judiciaire et citation directe,. con
trainte. . ~ . 

Transactions. ,1,. 
Répartition du produit des amendes et confiscations.l, 

CHAPITRE III ., 
1 
1 

RÉGIMES SPÉCIAUX 

Notions générales sur ces régimes. 
. Admissions exceptionnelles (effets et pr-ovisions des. 

voyageurs, mobiliers, matériels agricoles et industriels, ., 
trousseaux, objets divers). 

Envois par la poste. 

Retours, 

Dépôts en douane. 

Prohibitions .( de caractère fiscal, de caractère sani-, 


taire ou de police, autres). 

Régime colonial. 


CHAPITRE IV 

DROITS ET TAXES OlvERS PERÇUS PAR LA DOUANE ï 
Taxe à l'importation; taxe à l'exportation; taxe de· -1 

'statistique, taxe de plombage et d'emballage; droit '.1· 
de magasinage, taxes· de oonsommation; taxes sur le 
chiffre d'affaires; taxe oompensatrice; taxe de circu-, 
lation; wharfage; chambre de commerce. .1 
IlCHAPITRE V 

RtGlMES SUSPENSIfS DE DROITS NAVIGATiON 
Tramit (objet, règles générales, transit ordinaire,. 

Iransit international - Entrepôts (.objet, règles géné", 
raies, entrepôt réel, entrepôt spécial, entrepôt fictif) 
-- Admission temporaire (objet, règles générales) - ! 

Navigation (droits de navigation, papiers de bord,. 1 

cabotage, avitaillement des navires). .1 
CHAPITRE, VI ,.1 

STATISTIQUE COMMERCIALE 

But de la statistique, i 
Commerce général; commerce spécial;. commerce 

effectif. 
Organisation et fonctionnement dl! service de la 

statistique. 
Principaux documents publiés. 

CHAPITRE VIf 
FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

·'·'Rôles respectifs du service des bureaux et du service, 
des brigades. 

A tlributions des divers agents Iles bureaux et des· 
brigades. . 

Organisation générale de la surveillance sur les 
frontières de terre et les côles (lignes de douane, 
modes d'·exécution), 

Heures légales de travail. 
Rayons des douanes (rayon des frontières de terre" 

rayon màritime, rayon des sels). 

CHAPITRE VIII 
CONCOURS AUX AUTRES SERVICES 

Notamment 'lUX contributions indirectes, à l'enregis
trement et aUll contributions directes, aux ponts et 
chatlSsées, aUX postes. et télégraphes, au ministère: 
de l'intérieur, li la guerre et à la marine. 

1 
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Taxes postales 

ARRETE No 15540, T. mo.difhmt le titf~ Vide 
l'article 1er de l'ardU no 494 D,;T, du 4 février 1942 
poN{tnt réaménagement de cer/aines taxes postales. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL, 

" HAUT-COMMISSAIRE DE L'AFIHQUE FRANÇAISE, 


COMMANDEUR DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 


Vu le décret du 25 JUin 1940, portant création du ,HauV. 
Commissariat de l'Afrlque française; 

Vu le décret du 30 décembre. 1912. sur fe régime financier 
des oolonies, .l'ensemble des actes qui l'ont· modifié~ 

Vu I;arfêté nO 494 D.jT. du 4. février 1942, portant réaména .. 
gement de certaines· taxes ·postales, eomplété par l'additif 
nO 1023 D.IL du 16 mars 1942; , 

1 ARRETE: 
ARTICLE PREMIER, - Le titre· VI de l'articlele~

Vu Je décret du 18 octobre 1904, portant réorganisation du I!! de l'arrêté nO 494 D. T. du 4 février 1942, est remplacé gouvernement général de l'Afrique Dccidentate française et 

les textes ultérieurs Je modifiant; park_i~: . 


NATURE ~ .. 
DES CORRESPONDANCES 


OU DES SERVICES 


VI - Journaux et écrits 
périodiques. 

{DéEnis dlJUS l'nl"!ido 90 9-f: !lil loi de 
PÎnançe!'l du 1G ,,,.. ril 1930) 

Jusqu'à -50 ~rammes, 
de 50 grs, à 100 gr•. 
de 100 grs. à 150 gr•. 
de 150 grs. à 200 grs. 

TA X ES 
...................._-_. .......... ----.~------,._. __ .~-~-. -~---

RÊGlM€S Il,ÜX<.:O-OOLONJAL 


INTER-COLO"I".'" 


Non routés 
Autres joumau1 

NI numéraire 
Raillé" ou hors sne alTrallchili 

! 

, 
0,12 0,30 0.401 

1
0,400,20 0.50 

0,600,30 0,50 
0,700,40 0.60, 

Ensuite augmentation par 

100 gramme"s ou fraction de , 

100 grammes.. 
 0,10 0,10 0,10 

-_."-- --- ---" 

-

-----................... 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué pal'to.ut où besoin sera, 

Dakar, le 27 avril 1942, 

P. BOISSON. 

Coton 

ARRETE No 247 fixant la dale de fermeture de. la 
campagne du coton dans les cercles du Terriloir~. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEV~LrER DE' LA Lt010N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républiq.ue au Togo; 

. Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction. des 
dépenses administratives du :rogo, modifié par celuÎ du 
20 juillet 1937; . 

Vu l'arrêté nO .738 du 31 décembre 1938 portant modifica
tion à l'arrêté 52Û bis du 26 septembre 193;,1 portant codifi~ 
cation de l'inspection des produits; 

Vu l'arrêté nO 51 du 21 janvier 1942 fixant la date dJou_ 
verture de la campagne du coton dans les c'erdes du Terri
toire; 

Sur Ja proposifion du chef du service de l'agriculture; 

R~nuu: lNTÊRŒUR ' . 

Routéli on hor~ sac 

0,12 
0,20 
0,30 
0,40 

0,10 

-

. 
- , 

Non toul6" 

aifrJltH::llliJ 
 Autres j(jurnfl;ül~ i,

en numéraire 

1 

, 

:1 
0,30 '0.40 . J,, 

~O.~O 0.50 
l0,50 0,60 
10;700,60 
1 

!0,100.10 

-
",a) Les envois .de jOl.;lrnaux effectués par les dépositaires IDcaux, préalablement autorisés, peuvent exceptionllel!e~ 

ment être affranchis en timbres poste au. tarif des journaux " non routés »)j l'affranchissem''ent de chaque envoi port.ant une 
adresse partîculière est, s'il y • lieu, arrQndi au décime supérieur; ~ 

b) La taxe. des journaux ne peut être supérieure ;l celle d1enVOl d'imprimés ordinaires de même poids; , 
c) Les taxes des journaux routés ou hors sac et des journaux non routés affranchis Cil numéraire circulant 

dans les limites du régime intérieur de l'A.O, F, (Togo compris) sont réduites de moitié, 
,--_., ... -_." J 

ARRETE: " 

ARTICLE PREMIER. La date de fermeture de la'!., 
campagne du coton est fixée au 1er juin 1942' dans 
tous les cercles du Terriroire. 

AI{T. 2. - Le pl'ésènt arrêté sera 'enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 28 avril 1942. 
p, SALlCET!, 

Moï. 

.. ARRETE No 249 portollt aurogâtiol! des arrêtés nos 125 
et 129 des 23 et 25 têvrier 1942 et .fixant à "ou
vefUt le prix nu-bascille du lIlaïs et les /Jrlx d'achat 
minima rl {Jayer aux producteurs. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant l'es attributions 

et les ptluvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret, du 11} se'ptembre 1936 porta~t réduction de~ 
dépenses administratives dll Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937: . 

Vu l'arrêté nO 520 bis du 25 sc:ptembre 1934 portant codifi
cation de l'inspectIon des produits et Jes textes subséquents 
qui l'ont modifié; 

http:R�publiq.ue
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Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des te)(tes réglementaires au Togo; 

Vu l'arrêté nO 125 du 23 février 1942 fixant le pris nu~ 
bascule du maïs au porr.: de, Lomé; . 

Vu_ Varrêté· nO 129 du 25 février 1942 fixant les prix d'achat 
minima 'du maïs à: payer aux producteurs; . 

Vu Je télégramme 9ffîciel nO 850 A. E, du 24 avril 1942 
du gouverneur du Dahomey; 

ARRETE: 
ARTlqLE !'REMIER. - ..Sont abr,ogés les arrêtés: 
10 - nO 125 du 23 février 1942 fixant le prix nu

bascule du maïs au port de Lomé; 
20 -:- nO 129 du 25 février 1942 fixant les prix 

d'achat minima du maïs à payer aux producteurs, 

ART. 2, ~ LI prix nu-bascule du maïs au port de 
Lomé,est fixé à Neuf cent cinquante francs (950 frs,) 
la tonne, . 

Le prix 'antérieurement fixé· de Huit cent vingt deux 
francs cinquante centimes (822 frs., 50) reste applica
ble pOur l'exportation du tonnage de maïs ç!étenu par 
les maisons de commerce à la date du 29 avril 1942.. 

ART. 3. - Sont fixés comme suit dans le.s princi
paux centres les prix d'achat minima à payer aux 
pr·Q.ducteurs : 

Lomé 
Anécho et Assllhoun 
Tsévié et Noépé 
Agbelouvhé , . 
Nuatja 
Atakpamé 
Anié 

. Blitta 

Frs_ 

950,- la tonne 
877,50 la tonne 
887',50 la tonne 
867,50 la tonne 
847,50 la tonne 
817,50 la tonne 
807,50 la tonne 
777,50 la tonne 

ART. 4. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
. publié par "oie d'affichage il la mairie de Lomé, dans 
les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi que dans 
tous les bureaux de postes: 

Lom~, le 30 avril 1942. 
P. SALICET!. 

Timbre. pOltaux 

ARRETE No 251 autorisant là SlJrclwrge dfl certains 
·.timbres postaux Illl vue d'un' lJSage fiscal. 

LE GOUVERNE~ DES COLONIES, 
CHEVALiER nE LA LJ!OJON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoïrs du Commissaire de la République au Togo; 


Vu le déere! du 19 seplembre' 1936 portant rédue!ion des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; 


Vu l'exeédent sur les besoins normaux 4e- certaines figu.. 

rÏnes 'postales du Togo; 


Vu la pénurie de timbres fiscaux; . 

Vu -l'autorisation donnée par le Haut~Commissaire de l'A· 


trique française par télégramme nO 155 F, J,/o. du 15 avril 

1942; 


Vu les propositions eonjointes du chef du service desr 
P. T, T, et du chef du service de l'enregistrement des domai~ 

, nes, et du timbre; ... 

ARREl'Ë: 
.. ARTICLE PREMIER, Il sera procédé en vue de leur 

utilisation comme timbres fiscaux à la surcharge de 

160.000 (Cent soixante mille) figurines postales du' ~~!,,!
Togo, ancien type, conformément a'U tableau de répar-. 

tition ci-après: 


. 

11 COULEURT 'r
1 Fi9urin," Dégigna1iLm 
Nomb" ·'-.-"-~--I

,\ val.ur 1'pp''''! p08'"' dl Timb,,'p"" Sulcbars.1 

i 

, 85 50.000 Timbre fioc.l 80 cenl."nI. 
10,00000 ..nt. Timb" fi",1 iD "ni. 

1 1 fr, iO,OOO Tim~. "scal 80 ...1. 
10 fri. 13.000 Timb" 0,,,1 il",

r,,_ ·120 1.000 Timb" fi",1 • r", 1 ,.uge 0\ noir ,-
-do- i 10,000 Timbre Ooc'I 8 rra. i sur jauna 
80 "nI. , 10.000 .c.nn.i.um.,~ 01". L m' 

1 

1160.000 1 
1 1 

~-,~ 

1L ".-.J 
1 

ART. 2.. Les surcharges seront imprimées en ty- J

pographie et il l'encre grasse indélébile. 

j 
1ART. 3. - Le chef du bureau des finances, le chef 

du service des P. T. T. et le chef du service de l'eo
. registrement des domaines et du timbre sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera enregistré, communiqué et publié par
tout où besoin sera.. 

LOme, le 1er màÎ 1942.' 
J 

1 

p, SALlCETI. 
.1 

Plans de borlu~ge 

DECISION No 332 portant approbation des plans de 
bomage de diverses gares, traversées d'aggloméra
tion, triattgles dé retoumement et canalisation d'eau 
du réseau ferré du Togo, 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE FRA/>.'CE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrîbutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu· le déci·.et du 19 septembre 1936 portant rédudion des 
dépenses administratives du Togo, modifié par' celui du 
20 juille! 1937; . 

Vu l'arrêté 597 du 22 décembre 1935 fixant. les emprisesnQ 

de la voie du réseau ferré du Togoj 
Vu l'arrêté nO 114- du 23 février 1938 portant organisation 

au Togo d,u service des -travaux .'publics et des transports; 
'. Vu l'arrêté nO 675 du 5 décembre 1941 ouvrant une enquête 

de çommodQ et incommodo au sujet des emprises du chemin 
de fer autour des ·'triangles et traversées d1agg!omératÎon 
du Territoire; 

Vu les .procès-verbaux en date des 19 et 20 février 1942 
des ~hefs des subdivisions d'Afakpamé et de Lomé; 

Vu l'absenee de réclamations formulées au cours de l'en~ 
quête; . 

Vu le rapport nO 332 du 29 avril 1942 de M. le receveur 
des domaines, après avis du ehef du service des travaux 
publicsj 

DECIDE: 
ARTJCLE PREMIER, - Sont approuvés les plans de 

bornage des ·emprises autour des gares et traversées 
d'agglomération suivantes: 

10 - Cercle dé Lomé: 

Triangle de retournement de Tsévié. 
Gare et embranchement carrière de' Lilikové, 

.~ 

noirml lone'-I Jbl..., mme -

rougI,;  '1 

brun ., roea 

1 

http:d�ci�.et
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20 '- Cerd!! rUt Centre: 

Traversée de l'agglomération d' . ' Atakpamé. 

Canalisation et prise d'ea'u d' . Amakpavé. 


tels qu'lIs_ son! annexés à la présente décisi'on. 


ART. 2, - La présente décision serâ enregistrée, 

communiquée, publiée partout où besoiu sera et insérée 

.au Journal officiel du Térritoire. 


Lomé, le 1er mai 1942. 
P. SALlCET1. 

Transporta 

ARRETE No 252 organisant la coordinatiof/ des trol/S
ports à l'intérieur du TerTilaire. ' 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
ClH!VALIER Of_ LA L~OtON O'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 

VU ie décret du 23 mars 1921 déterminant les aHrîbulions 

-et les poùvoÎrs, du Commissaire de la République au Togo;.. 


Vu le déeret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

-dépenses admÎoistratjves du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1937; . , 


Vu t'arrêté 114 du 2;3 février 1938 organisant le service 

des travaux publics et des' transports du Togo; . 


Vu la circulaire générale 250 du 19 mars ]9'42 relatî~e au ~ 

plan d'évacuation des produits et à Porganisation des trans

'ports; 


Sur propositïoll de la commiSSion des transports créée par 

décision du 18 février 1942 du CommissaIre de France au 

'Togo; 


ARRETE: ' 

ARTICLE PREMIER,- Le chef du service des tra
vaux publics est chargé de la coordination de tous les 
transports civils du Territoire. 

A cet effet, il dresse le plan d'évacuation des pro
duits de la récolte vers la métropole, et évalue l'impor
tance des autrès transports (ravitaillement intérieur, 
chantiel\S, persollnel, 'etc .... ). 

. Il dresse l'inventaire des moyens. de transoprts rou
tiers (véhicules; carburants et lubrifiants). 

Il établit, en liaison avec le chef des groupements 
routiers, le programme d'ensemble d'utilisation' des 
véhicules répartis entre groupements de transporteurs. 

11 contrôle l'exécution des transports, et établit le 
'compte rendu trimestriel. 

'11 répartit entre les utilisateurs, en accord avec le 
délégué à la production industrielle et sur avis confor
me du chef des groupements routiers, les contingènts 
mis à la disposition du Territoiré (pneumatiques, Car
burants,_ etc ...). 

ART, 2. - La commission des transports créée par 
ilécisio/'! du 18 février 1942' constitue le conseil du 
·Commissaire de France pour les questions relatives 
aux transports. .' 

A cet effet, elle étudie et. propose. au Commissaire 
de France l'organisation intérieure du Territoire quant 

,.aux transports; eUe étudie et propose au Commissaire 
'de France les tarifs minima et maxima des transports, 

Elle examine et transmet avec son avis les plans 
dressés par le chef du service des transports. 

El!e étudie toutes questions relatives aux transports, 
dont elle aura été saisie par le Commissaire de France 
sur proposition éventuel! e du chef du service des trans~ 
ports. 

Elle affecte il l'autorité militaire, sur sa demande, 
les transporteurs privés nécessaires à l'exécution des 
transports militaires déterminés. 

-., . 
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ART. 3. - Le territoire du Togo constitue un sec-, '.j 
teur unique de transports. 

ART, 4. - Les' transporteurs routiers seront' réunis 
en groupements. 

Chaqtîe maison de commerce importante constitue 
un groupement, elle dQit s'adjoindre un lIombre de 
transporteurs suffisant pour assurer le trafic corres: 

II pondant à SOI1 mouvement commercii'l. Les ehtrepre
" neurs de transports isolés ou groupés. suivant leur '1 

importance, constituent également des groupements. 
Chaque groupement est responsa!?le de l'exécution' 

Ae la tranche d,u plan de transports qui lui est confié, 
et en particulier de l'emploi optimum des moyens 
dont il dispose et de l'adaptation des véhicules pour 
marche aux carbitrants de remplacement. 

Les groupements routiers sont eux-mêmes réunis! 
sous la direction d'un chef des groupements. person- ,l' 
nalité ,privée nommée par décision du Commissaire 
de France sur proposition de la commission des trans- :,1

i ports, chargé de l'exécution de l'ensemble du plan des' 
transports routiers au Territoire. ,~ 

Le chef d,es groupements routiers: . ,~ 
fi) Participe à l'élaboration du plan des transports ',1 

routiers. En particulier, il détermine la composition 
des groupements et la répartition éventuelle des traus
porteurs entre ceux-ci; 

b) Etablit en liaison avec le service des transports 
, la liste des véhicules, pièces de rechanges et pneUlna

tiques nécessaires à l'exécution du plan, et en 'prévoit 
l'approvisionnement; 

c) Propose la répartition des contingents, m~iières 
ct carburants entre les' utilisateurs; 

d) Suit' l'exécution du plan des transports routiers 
approuvé par' le Commissaire de France. 

Le chef des groupements est responsable devant la 
commission des transports à laquelle il, rend compte 
de ses aclese! propose toutes mesures propres à l':exé
culiol' du plan. Il a autorité entière sur les groupe
ments. ' 

Il dispose des.moyens d'action suivants: 
La distribution des contingents aux transporteurs 

faite par le service de la production industrielle, sur 
~on avis conforme; 

La répartition des véhicules entre les groupements. 
En outre il peut demander la réquisition des véhicu

les appartenant à des transporteurs privés ne se pliant 
pa-~ à ses décisions. . 

ART..5. - Le présent arrêté qui prendra effet à 
compter de sa public,1tion, sera enregistré, publié et 
communiqué partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 4 mai 1942, 
p, SALleETI. 

Aéquisitions civile.. 

ARRETE No 255 modifiant {a composition de la COIll

mission spéciale des réquisifious civiles fixée par 
l'alinéa 2 de l'article premier de {'ardU 11.0 2 du 
6 ianvier 1940. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LÉOION nrHÇlN:>:fUR" 

COMlliisSAIRE DE FRANCE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermiiltu1t les attributions 

ct les pouvoirs dt! Commissaire de la République aH ~Qgo; 
Vu le décret du 19 septembre 1936' portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, ·modifié par celui du 
,20 juillet 1937; '. 


Vu la !oî du t 1 JUIllet 1938, sur l'orgalllslltlOn de la lIatioll 

en temps de guerre; . 
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Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement d'administra·_ 
-tion publique aux territoires d'outre~mer relevant du ministère 
des colonies de la 'loi susvisée; 

Vu le décret du 6 décembre 1938 rend.nt applicable aux 
colonies. la ioi du 3 jûillet 1811 et les lois subséquenf!es 
retativès, aux' réquisitions ml1itaires; , 

Vu le déeret du 2 septembre 1939 portant règlement d'ad
ministration déterminant' les conditions .d'emploi des ressour
ces des territoires d1outre~mer dépendant de l'autorité du 
:mlnistre des colonies; 

Vu l'arrêté rfO -2 du 6 janvier 1940, nommant l~s membres 
, de la commission spéciale des réquisitions civiles et déter

minant l'étendue des attributions de cette commission; 

,ARRETE: ' 
ARTICLE PREMIER, ~. La comf.!o.sition de la commis

sion fixée par l'alinéa 7! de l'article premier de l'arrêté 
no 2 du 6 janvier 1 940 est modifiée comme suit: 

M. de Saint-Alary, insf.!ecteur des affaires 
administratives .. ....... Président 
M.M. Moal, chef du bureau des affaires 

économiques, ' 
Sanson, chef du bureau des finances, 
Dole, agent fondé de f.!Ouvoir de la 

Compagnie française de l'Afrique 
'o~idenlale, ref.!résentanl le com
"merce, 

Zèle, agent ,fondé de pouvoir de la 
. maison R. Eychenne, ref.!résenlant 

l'industrie, 
de '. Souza Augustino, représental:! 

l'agri culture. 

!vlell/bres' 

ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré,' oom
muniqué et publié partout 011 besoin sera. 

Lomé, le 7 mai 1942. 
P. SALICETI. 

Enseignement-

ARRETE No 256 POriMt modificafù:JfL à l'arr~té no 118 
du 18iévri.er 1942 fixant i.e lia/libre et,l'emplacement 
des écoles privées du Territoire pOUJ' l'aMée 1942. 

Le GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER: DE LA LÉ.OJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DI" FR.'NéE AU TOGO.' 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo~ modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu Pnrrêté du 27 octobre '1933 réorganisant l'enseignement 
pr~vé au Togo, ensemble les textes modifièatifs· subséquents; 

Vu l'arrêté nO 118 du 18 févrîer 1942 fixant le nombre 
et l'emplacement des écoles privées du Territoire pour i'an~ 
née 1942; , 

Vu la Iètlre en date du 15 avril 1942 du R P. directeur 
de Pétole' de la mission catholique de PaHmé; 

Sur la proposition du chef du servk-e de l'enseignement; 

ARRETE: 
ARTICLE: PREMIER. ~ L'article premier, paragraphe A, 

de l'arrêté no 118 du 18 février 1942 susvisé, est 
modifié ainsi qu'il suit en ce qui concerne l'école 

. régionale de garçons de PaUmé: 
PaUmé (garçons) . . . 3 claSSés. 

ART. 2. Le présent arrêté sera enregistré, f.!ubllé 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 mai 1942. 
P. SALleETI. 
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ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Service. (:;vl1. dES colonies 

Promotions 

Par arrêtés du secrétaire d'Etat à l'aviation, secré
taire d'Etat aux colonies, f.!ar intérim, en date du 
5 février 1942, ont été inscrits au tableau d'avance
ment du f.!ersonnel desservlces civils des colonies 
autres que l'Indochine, f.!our l'année 1941, et promus. 
dans ce cadre à compler du 1·' janvier 1941 : 

ToGO 

Pou.r le grade d'adjoint pritu:ipal de 1re r.lasse .

M. Jean Maillet. 	 1 

Pour le grade d'adjoint de 1re classe: 
M. Jean Le Glatin. 

Les promotions ci-dessus f.!orteront effet du 1« j~l
vier 194t au f.!oinl de vue f.!écuniaire. 

Seroices milifa;r.es 

"Par arrêtés du secrétaire d'Etat aux colonies eIr 
date du 7 mars 1942, les rappels d'ancienneté pour 
services militaires indiqués ci-après ont été conservés 
dans leur emploi actuel aux fonctionnaires· du cadre 
des services civils 'des colonies, récemment promus au 
titre de l'année 1941, dont les noms suivent: 

TOGO 

Adjoint· principal de j'rc classe: 
M. Jean Maillet, néant. 

Adioiflt de 1re classe .. 
M. Jean Le Olalin, néant. 

Agriculture coloniale 

Prom9tions 

Par arrêté ministériel du 14 mars 1942, ont été· 
promus dans le cadre général des services techniques. 
et scientifiques de l'agriculture des colonies, tant au. 
f.!oint de vue f.!écuniaire qu'à celui de l'ancienneté: ,, 

Pour compter du 1 cr janvier 1941 : 	 .1 

Ingén~1tr !tors classe: 
M.M. 

Jean Mandon, ingénieur de 1ce classe. 
' .. 

Ingénie1JJ' tie 2' classe .. 
M.M. 	 .. 

René Pi'erron, ingénieur de 3. classe . 

Pour Compter du 1 e, juillet 1941 : 

Ingénieàr de Ire classe: 
M.M. 

Elie Robin, ingénieur de 2< classe. 

http:milifa;r.es
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Services lllÎ/ifaires 

Pa"r arrêté en date "du 25 mars 1912, sont conservés 
ou attribués au personnel du cadre génératde l'agri
culture promu le 14 mars 1942, les rappel, pouf 
services militaires suivants :" 
M.M, 


Mandon, 7 mois 23 jours. 


Pierml1, 4 mois 8 jours. 

"R<:>bin, 4' mois 1 jour. 

~CTES DU POUVOIR LOCAL, 

PI!RSONNEL INDIGENE 
,, Pau.ge à- réchelon aupjrieur de .blde 

Par arrêté no 254 du : 
7 mai 1942, - Est constaté pour compter du 1er 

mai 1942, le passage au 2< échelon des commis d'ad
ministration stagiaires 1'" échelon Lawson Wouly et 
Gbikpi ·BenoÎt" qui comptent un ail d'anciennet,; dans 
leur classe actuelle". 

Punill..n 

Par décision 110 324 du:' . 

28 avril 1942. Une punition de 6 jours de sus

pension de solde est infligée au maître-Ouvrier de 
6' classe Obobll, poUl' le motif suivant: 

« ,Négligences graves au cours de la réparalton 
d'entretoises de foyer avariées », 

FOrCIl=5 de: ,.,Uee 

Retroit~ 

Par arrêté nO 250 du : 
1" mai 1942, -- L'adjudallt Koffi est proposé poul' 


l'attribution d'une pension de retraite pour ancienneté 

de service dans les conditions fixées par J'arrêté nO 112 

en date du 20 février 1937 et rayé des contrôles actifs 

des forces de poilee du Territoire, pour compter du 

1"' j'llillet 1942, 


Agenta auxiliaires 

l?eclassenlel1ts 

Par décision nO 343 du: 

6· Inai 1942. Le nommé Altiogbé Loilis Ekoué 


est reclassé agent auxiliaire au salaire mènsucl de 

. 500 francs, pour oompter du 1" mai 1942, 
.. 

Pa,. decision nO 346 du: 

7 mai 1942, -: SOIit reclassés comme suit, polir 


compter du 1er janvier 1942, dans le cadre auxiliaire 

régi par le règlement du 1" mai 1939, les agents dont 

les noms suivent: 


Ték{) . Joseph 550 francs, 

Anthony Manassey 550 

Amadou Soulé . . 500 

Assiomgbo Laurent 350 

Koudawo Fidélius 375 

Schmit Georges 300 

Charles -Viotay . 275 

Renaud Doufodji 300' . 
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Ganfon 500 francs. 
'iKouassi 450 
 J 

1
Hohn joseph , . '!50 -

Freitas Emmanuel . 400 

Lawson d'eorges 325 
 1 

Gafan François . 325 '1 

1 


Béjean Simon . 325 1 

. Maden Boniface 350 

Achille Alexandre . . 375 

Lawson Elias, , 325 

CamIan Christian 300 

Ayilé Eustache 250 

Kponvi Joseph 300 

Adoté Robert . 300 

Whotor Louis 350 

.D'Almeida Etienne 500 

Aioou Sakpo ' . • . 300 

Dossa Tété .. 300
/ 

Koutodjo Ayayi 300 

Atakali François 300 

Peter Ezr 300 

Samél1a Benoît " 250 

Midéko Emile _ 250 

Kouéviakoé Jean .250 

Guézéré 250 

Lad. 250 

BaJ'ba , 275 

Mensavi joseph 275 

Eklou Raphaël 250 

Dékpoh Jacob ,'. 250 

BOllkari 200 

Kassigué Théodore . . 250 

Kokoll Ambroisè . 250 

Comlan Aladé . . , 250 

GrégOire Agbovon 250 


. Alasall " . . , 250 

Comlan 250 

Akakpo Johannès 250 

Amoussoll , 250 

Aronna . . . 250 

Huzo Tèvi , , 250 

Tè~è Clément 225 

Combé Amah . 200
:' 

Traugott Aziawo 300 

Kouévi Paul 275 
 1 


/Jémission 

Par décision JlO 334 du : 
2 mai 1942. - Est acceptée, pour compter du 1er :: 

mai 1942, la d~missiol1 de son emploi offerte par 
l'agent auxiliaire Koffi Gnofame pour convenances 
personnelles. 

Lù:endelnent 

Par décision no 345 du: 
6 mai 1942. - Est lieendé, pour compter du 1er 1 


juin 1942, pour suppression d'emploi avec· préavis '.' 

<j'un mois," l'agent auxiliaire Ayivo Emile. 




- .' . 
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1DIVERS 
i 

Dilicati... d" oipaluTe i 
Pa.. décision nO 322 du: 

~q 

! 
27 avril 1942. - M. La1.lgier Maurice, ingénieur de 

4< classe des colonies,. adjoint au' directeur du réseau, 
est délégué, d'une façon permanente, pour la signature 
des pièces comptables du budget annexe dù chemin 
'de fer, et dl! wharf, pendant les aosences du directeur. 

/ 

Grott,upcmenla r4ulilr. 

Par décision nO 33.6 du : , 
4 mai 1942. -' M. Siaut, agent général de la 

'Société Générale du Golfe de Guinée, est n,ommé~ •• 
chef des gm1.lpements des transports routiers du Tog·o. 

'Inclemalth cie tran.p..rt 

Par décision nO 330 du: 
30 avril 1942: Le surveillant de route de 5c cl. 

Looky Zakary, est autorisé pour compter du 1"' mai' 
1942 à utiliser, durant l'année i 942; sa bicyclette pour' , 
les besoins, du· service. A cet effet il percevra une' 
indemnité de transport de 25 francs par mois payable 
trimestriellement. ' 

Par décision' nO 337 dlt : 
4 mai 19412.' - Le 'Surveillant de 5c classe des 

P. T. T. Zékpa Ignace, est autorisé pour compter ·du 
1« mai 1942 à utiliser, durant l'année 1942, sa bicy

, 
! 

clelte pour les besoins du service. A cet effet, il per
ceVra une indemnité dé transport ,de 25 francs, par :i 
mois payable trimestriellement. 

i: 

Par décisi"n no 347 du : 
7 mai 1942. - Les agents indigènes indiqués, ci- ;i 

dessous sont autorisés pour. compter du 1" mai 1942 
à utiliser, durant l'année 1942"leurs bicyclettes pour 
les besoins du service. A cet effet, ils, percevront une 
indemnité de transport de 25 francs par mois paya
ble trimestriellement. 

" Jean Dossou, agent auxiliaire, des travaux publics. 
Il
'i-Groh J<;offi D~niel, infirmier-major de 4< classe. '1 

Allagio Thomas, moniteur d'Agriculture. 

Kouégan Ambmise, moniteur d'agriClllture. 

1 


Par décision no 348 du: 
8 mai '1942. - Le surveillant des P. T. T. Emmanuel 

K0l!awou, est lIulorisé pour compter du 1cr mai 1942 
à' utiliser, durant l'année 1942, sa bicyclette pour les 
besoins du service. A cet effet il percevra une indem
nité de transport de 25 francs pacrnois payable trÎ
mestriellement. ' 

Par décis;"n nO 326 du : 
29 avril 1.942.' Sont désigués pour l'année 1942 

oomme vice-présidents des conseils d'administration ,i 
des sociétés indigènes de pr.évoyance, les notables 
dont les noms suivent: 

Société indigène de prévoyance de Lomé: Augustino 
de Souza; . . 
, Sodété indigène de prévoyance de Tsévié: Passah 
Seth; 

Société indigène de prévoyance d'Anécho: KaUpé 
PaUl; 

Société indigè-ne de prévoyance de Kto1.lto: Ankou; 
Société indigène. de prévoyance d'Atakpamé: lbüu 

Attighé; 
Société indigène· de prévoyance de Sokodé: Issaka; ,] 
.Société' indigène de prévoyance de Lama-Kara: 

)1Palanga; '. 
·1, Société indigène de prévoyance de Bassari: Ba-ssabi; 1 

Société indigène de prévoyance de Mango: Nabiéma 
Tabi. . 

Surve:itl••tt d.. Ira"àux public. 

Par décision. nO 335 du : l 
2 mai 1942. Une commission oomposée de : :1 
M. Garnier,. ingénieur principal, chef dt! 'i 

service des travaux publics et des mines .,.j 
du Togo Président . 
M.M. Roéhe, administrateur des colonies, 1 :1· 

Laugier, .ingénieur des travaux pu- Mel{'bres 
blics des colonies, chef du hureau \ ! 
d'études, ; 

se réunira sur la convocation de son président pour 
examinér l'aptitude .professionnelle de· M. Dossou .1 

1Jean, agent auxiliaire des travaux publics, candidal 
à l'emploi de surveillant des travaux .publics. , ,'l' 

L'examen aUra lieu par éqit et portera sur les· 
questions suivantes: J 

10 Une dictée (30 minutes); 
.20 Une rédaclion - sur un sujet simple se rap

portant au métier du candidat (2 heures); 
30 1)11' pmblème pratique sur l'arithmétique, nu

mératioli décimale,' quatre règles, fraction, système 
métrique (1 heure);. 

4,0 '.,.. Un problème pratiqué' sur la géométrie, no~ 
tions élémentaires de levés de plans, arpentage, nivel
lement (2 heures); 

50 Une épreuve comprenant l'établissement de 
l'avant-métré el le détai! estimatif d'Ilue construction 
simple (4 heures);, 

II sera pris note du temps 'réel; 
60 Une épreuve çomprellatÎt l'exécution d'un 

niv·ellement an' niveau d'eau ou au coHimatellr (4 h.); 
Il sera pris note du temps réel; 
70 - Questions ·oraleS d'ordre professionnel (30 

minutes). ' 

Cotes et coeiticients. - Les épreuves seront cotées 
, de 0 à 20. Leurs valeurs relatives s,eront ,aéterminées 
par les coefficients ci-après: 

Dictée 3 
Rédaction 3 
Arithmétique 4 
Géométrie . 5 
'Avant-métré, détail estimatif 5 
Nivellement 5 
Quesüons orales 4 

29 
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Notes minima" Le candidat" ne, pourra être admis '1 
s'il n'a obtenu: 10 au moins la cote 10 pour les 3e, 
4e, 5e, 6' épreuves ,et la cote 6 pour les autres; 
20 unè moyenne générale ail moins égale à 12, 

Les s\ljets de composition seront choisis à rajson de 

trois questions par matière par le chef du service des 

travaux publics et enfermés dans une enveloppe cache

tée qui portera la mention des épreuves. Ce pli ~era 


ad"essé au Commissaire, de France 8 jours avant la 

date de l'examen. . 


Les sujets des épreuves seront arrêtés par le Com~ 

mi'Ssaire de France et placés sous pli scellé pour 

chaque épreuve. ~ous les plis seront adressés sous une 

seconde enveloppe scellée au président de la commis

sion la veille de l'examen.' ' 


Au ,début de .chaque séance; le, président de là 

commission, en présence du candidat et de tous les 

me.mbres de la commission qui constatent l'intégrité 

des ,cachets, ouvre l'enveloppe renfermant les matihes 

destinées à être traitées. Ces matières semnt toutes 

indiquées dès le commencement 'de la séance. 


'Le candidat ne devra établir ses compositions et 
exécuter ses travaux qu'avec SiS moyens propres,. ' 
sans aide extérieure d'aucune sorte sauf.pour l'épreuve ;j, 
de nivellement pour laquelle -les auxiliaires néces- l' 
saires seront mis lsa di~posi!ion. 

Le procès-verbal des opérations de la commission 

d'examen sera adressé au Commissaire' de France 

accompagné des compositions du candidat et de ,l'ap

préciation ~de la commission. 


Sur'Veillance des prix 

Séance dll 22 -A'vril 1942 

U. A. C. 
Fr. 


. Cretonne imprimée Alsace - Le mètre. 15,40 


G. B. O. 
, ' , 

Café niaollii (qu;'lité cOllrante - Le kilo _ .' 11,40 
Café arabica (qualité courallte) - Le kilo .. 16,20 
Pierres à briquets - Le kilo . 4.7'80.
'Graines potagères "LE PAYSAN" Le'sachet .. 3,-
PaPier à lettres (Réf. ù66'j) - Là boîte .' 37,95 

, Papier à lettres (Réf. 1163ï) - La boîte 40,60 
Papier à lettres (Réf. 11055) -'- La boîte ,25,50 
Papier à lettres (Réf. 11644) - La boîte 62.70 
Papier à lettres (Réf. 11028) - La boîte 54,05 
Papier à lettres 1Ref. 11037) ~ La hOÎtt: 62,70 
Papier à lettres (Réj. 11687) - La boîte 35,70 
Papier. à lettres (Réf. 11721) - La boîte 35,40 
Chambre à air bicyc. (No,S50 B 1j2 ball,ni ~ Lapièce: 27,15 
Enveloppes bicyc. (N' SfiO B1/2 ball,n) - La pièce: 66,40 

S: G. G •. G. 

Eau de C%glle (extra-SuPérieure ((ETOILE»
70') La bouteille de 0 L 75 . ,95,- ' 


Eall de la1Jand; alnbiée ((ET01LE,) - 70° 

La bouteille de 0 1. 37 . , 48,95 : 


Vin -rouge ((La Rameraie) - La bout. de 0 1.-75: 20,50 

Vin blanc "Raissac» -La bout. de 0 /. 75 .. ' 20,50. 

Vin rouge "Bordeau_i: A, c." -La bout, de 01. 75: 49,80 

Vin blanc"Bordeaux A. t. ,,-La bout. de 01. 75 : 49,80 . 


Séance du 29 Avril 1942' 

G. B.O. 

St. Raphaël - La bouteille dt:, 88 cl. 
Enveloppes -Bie)'e: ((Dunlop N° 700 Standard;, 

La pièce 
>.Chambres à air a Dunlop))' N° '700 Standard 

La pièce 
Eau Vittel- La bout. de 1 litrt: 
Pipe eu Merisier - La' pi èce 
poudre de Javel «Croix)) - L'étui. 
Indienne Senégui (fimpri~~/êJ) - Le mètre 
Serviettes éjJonge 45x 95 cm. (Réf. L. 7. H.) 

La pi~ce 
Serviettes épouge (6'0 X 125 cm. Réf. P. /J. 4.) 

La pièce ' 
Serviettes éPonge (37X90 C111. Réf. O. O. O.)

\, ' L a plece . . . . .. ... . 

G. C. C. 

Huile de riciu (extra-blanche) - Le fhlcon ; 

Séance du 6 . .I1ai 1942 

F. A. O. 

Eau mÎizércI!e Perrier - La bou t. de 70· cl. 

Eau minérale Perrier - La' hout. de 36' c]. 

Eall minérale Perrier - La bout. de 20 cl. 


G. B. 0_ 

Pipes bruyères IRéf. XIJO, X 117 et 4014) 
La pièce 

Pipes bruyères (Réf. X 136) - La pièce , 
Pipes bruyères (Réf. ,x 707) - La pièce. 
Alcool de-nlenthe f( Lamoi(e )),50 .qrs. -" Le flacon. 
Alcoo{de mellthe « Lamotte J) 60 grs . ...;...- LB flacBli. 
Shirtiilg blanc - Le mètre 
Drill blanc -sur écru - ~e mètre 

. Beret satin - La pièce 
A1ciguésie - Le flac'on 

Savoll de fabrication locale 

La barre de 1 kg. 100 

G. C. C. 

ViII rouge Algérie - Le liti'e 

SER1(ICE DES DOUANES 

Tissus de coton écru - Le ya rd 
Tissus de COtOIl blanchi - Le yard 
Tissus de coton teints (Drill kaki et réseda) 

Le yard 
Tissus c(e coton' imprimé (Janc)' prbils) 

Le yard 

Culotte en drill - La pièce 

Pagne de, Kéla - Le yard 


52,10,' 

·1 
23,90'J 
8,95 'il 
2,301 
4,55~ 

13,20 ~~ 
, ,j 

U,15j, 
~ 

24,8~ ;1 
" 

8,65 1 
J, 
'1 

',5,20'.,1 

1 
, 

;1 
",1 

8'50 " " 
6,10,'1 

" 

4,75;1 
, 

~ 
~I, 
'1 

5,70 
5,20 
6,20 

12,35 
13,10 ~I 
9,90 ii 

" 7,65'1 
23,45' 
21,50 ~ 

';i, 

9,00 

14,45 

9, 
10,

10,- " 

25,
30,
50,
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Terr'alns 

Par' décision nO. 338 du 
4 	.maÏ 1942. - Une 
M. le commandan! de 

de la commune-mixte de 

domanlaua: 

: 
commission composée de: 
cercle, adminis!.ratéur-maire 
Lomé '. . Président 

1reM.M. _Berthon, 	 surveillant ppal. de CL)' .' 
. des travaux publics, représentant 

de l'administration, , ' ' Membres 
, Siaut André, agent de la S. O. O. o. \ 

Charles, directeur de l'UNELCO, 
représentant. le ooncessionnaire, . 

se réunira sur t'lacè à Lomé sur' la convocation de son 
président à l'effet de constater la mise en valeur de la . 
concession acqitise par la chambre de commerce du 
Togo et faisant l'objet du titre foncier no 187 du 
'territoire du Togo. 

Il sera' dressé des opérations un procès-verbal des
criptif. et estimatif en triple, exemplaire. 

, 

PARTIE NON OFFICIELLE 

. "'AVIS ET COMMUNICATIONS 

, De riouvelles instruction's, émanant du département 
des colonies, relatives au franchissement de la ligne 
de démarcation viennent de préciser: 

1° - Que les français non fonctionnaires résidant 
en Afrique française devront à l'avenir formuler leur 

demande de laissez-passer dès leur arnvee, auprès, 
du service coionial de Màrseille et qu'ils' n'auront plus,; 
en, conséquence, aucune démarche à entreprendre avant " 
leur départ de la colonie. ' 

20 -, Que les fonctionnaires coloniaux doivent obli- , 
gatoirement faire partie d'un convoi formé par les 
soins du service colonial de Marseille. 

30 - Que tous français désirant se rendre en zone,! 
occupée doivent produire à l'appui de leur demande, ·1 
une carte d'identité ou un passeport délivrés postérieu- " 
rement au 10 octobre 1940. '  , 

.. 
DOMAI,NES 

ilSuccessions et. biens· vacant. 

A rrolldissement judiciaire de Loméj
l " 

Conformément aux disposihol1s de l'article 12 dU"1 
1 	

décret du 27 janvier 1855 concernant l'administratiOn,~j, 
des· successions et biens vacants, il est donné avis de ' 
l'ouverture de)a' succession de M. 1ean Tourtoulou. ; 
adjoint de 2e classe stagiaire des services civils des ',:1 

colonies, décédé à l'hôpital.'de Lomé le 28 avril 1942. ' 
,Les personnes intéressées sont invitées à faire valoir .;1 

leurs droits au. receveur-contrôleur des domaines, char
gé des successiQns des' fonctionnaires. 

Lomé, le 1er mai 1942. 

Le curateur, 

SERANT. 

" 
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